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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 20 décembre. 

BAIL. — INEXÉCUTION 

INTÉRÊTS. — 

DU CONTRAT. — DOMMAGES ET 

ACTION PRÉMATURÉE. 

Le propriétaire est non recevable, pendant la durée du 

bail, à demander contre son fermier des dommages et in-

térêts pour inexécution des clauses du contrat, et notam-

ment pour avoir fait des colzas plus qu'il n'avait le droit 

d'en cultiver, pour mauvaise culture et négligence à arra-

cher les plantes parasites, si les faits signalés par le pro-

priétaire sont reconnus par les juges de la cause n'être 

point de nature à compromettre la conservation de la cho-

se louée et si le préjudice n'est point assez sérieux pour 

justifier, quanta présent, une demande en dommages et 

intérêts. Dans ce cas et par ces motifs l'action a pu être 

déclarée prématurée. L'article 1766 du Code Napoléon, 

qui permet de demander la résiliationdu bail et des dom-

mages et intérêts pour inexécution de ses conditions, 

laisse, en effet, le juge libre de l'accueillir ou de la rejeter 

suivant les circonstances. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal. Plaidant Me Michaux-Bellaire. (Rejet du pourvoi 

du sieur Delahays contre un jugement du tribunal civil 
d'Yvetot, du 12 février 1858.) 

RENTE FONCIÈRE. — TITRE NOUVEL. DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Un arrêt qui repousse une exception comme non 

fondée, ni en fait ni en droit, et qui se complète, quant à 

ce motif un peu vague, par deux précédents jugements 

auxquels ii se réfère, qu'il confirme et dont il adopte les 

motifs beaucoup plus explicites, est régulier au point de 

vue des exigences de l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. 

II. Le juge qui a condamné le débiteur d'une rente fon-

cière à passer titre nouvel n'a pas été obligé de constater 

que vingt-huit ans s'étaient écoulés depuis le d ernier ti-

tre, lorsque le débiteur , auquel incombait l'obligation 

de prouver le contraire, n'a pas lui-même demandé à faire 

cette preuve, Conséquemment, le moyen pris de ce défaut 

de constatation et de la prétendue violation de l'art. 2263 

du Code Nap., ne peut pas être présenté pour la première 

fois devant la Cour de cassation. Dans l'espèce, d'ailleurs, 

cet article, non invoqué devant les juges de la cause, ne 

pouvait pas l'être ; car la contestation ne s'agitait pas à 

propos d'un titre à renouveler après vingt-huit ans de la 

date du titre constitutif, mais bien après plus de trente 
ans, et alors qu'il était prescrit. Seulement on demandait 

*°i renouvellement, parce que la rente avait été servie 

depuis. L'art. 2263 était donc, dans tous les cas, inappli-
cable. . 

. Rejet, au rapport de M. le conseiller de Belleyme, et sur 

'es conclusions conformes de M. Raynal, avocat-général, 

plaidant Me Duboy, du pourvoi des sieurs Badaud et Ray-

naud
(
 contre deux arrêts de la Cour impériale de Riom du 

2b janvier 1858. 

TESTAMENT OLOGRAPHE. — ÉCRITURE, DATE ET SIGNATURE DU 

TESTATEUR. 

'estament olographe qui a été écrit en entier, daté 

t*n!f? • Par le testateur, et qui semble ainsi remplir les 
^nditions exigées par l'art. 970 du Code Napoléon, a pu, 

annioins, être annulé, s'il est constaté que le testateur, 

M 1 ne savait pas lire, n'a écrit son testament qu'en se 
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Ll de la Cour impériale de Poitiers du 19 avril 1858. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1- et 2' ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience solennelle du 20 décembre. 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ. — ADULTÈRE DE LA FEMME ET 

RECEL DE LA NAISSANCE DE L'ENFANT. — FIN DE NON-

RECEVOIR. 

Nous avons rapporté, dans la Gazette des Tribunaux 

au 14 décembre, les plaidoiries de M" Marie, pour M. 

L... appelant; Nicolet, pour M
me

 h.., et Descadillac, 

pour M. P..., tuteur ad hoc de l'enfant désavoué. 

A l'ouverture de l'audience, M. Barbier,' avocat-général, 
s exprime ainsi : ° ' 

_ Il n'est pas de cause plus digne de votre attention, mes-
sieurs que celle ou se débat le sort d'un enfant qui doit re-

cevoir de votre arrêt ou la flétrissure de la naissance adulté-
rine, ou la consécration de la légitimité. 

Un sentiment naturel plaide au fond de tous les cœurs en 
laveur de cette créature si digne d'intérêt, dont l'état est l'en-
jeu du procès, et qui ne peut, hélas! en comprendre toute la 
gravite. Chacun se dit que s'il faut, au nom de la loi, le re-
pousser de la famille, victime innocente, il portera la peine 
d égarements et de fautes qui ne lui sont pas imputables. 

A rAt.p nu nnnr.mio..- ->--:-. *, „ ■>, -. :_.„, 
même, plane une raison d'un ordre plus élevé, qui veut, <JS; 
l'intérêt s'attache à là cause de l'enfant dont la légitimité est" 

contestée. La règle salutaire que nous a léguée la sagesse du 
droit romain, et qui attribue à l'époux les enfants nés de l'é-
pouse, doit recevoir peu d'exceptions, parce qu'elle tient aux 
bases essentielles de la famille et à la constitution même de la 
société. Il importe d'ailleurs à l'intérêt général que l'on pro-
clame, aussi souvent qu'on peut le faire, qu'il faut compter 
un bâtard de moins et un enfant légitime de plus. 

C'est ce que le Code Napoléon a compris admirablement, et 
celui qui a donné son nom à ce Code, le premier Consul, di-
sait, au sein du Conseil d'Etat, avec l'énergique concision qui 
lui était propre : « Dès qu'il y a possibilité que l'enfant soit 
du mari, le législateur doit se mettre la main sur les yeux. 
L'enfant doit être considéré comme un tiers intéressé. » 

Sous l'empire de noire ancien droit, non-seulement les mê-
mes maximes avaient cours, mais une faveur bien plus grande 
encore s'attachait à la cause de l'enfant dans les contestations 
de légitimité, et Daguesseau avait pu dire (23e plaidoyer) : 
« L'absence du mari, la présence de l'adultère, le secret de la 
grossesse et de la naissance de l'enfant, l'obscurité de son édu-
cation, la déclaration de la mère, le désaveu du père, sont les 
principaux moyens par lesquels on a cru pouvoir donner atteinte 
à la plus respectable et la plus imposante qualité de fils lé-
gitime... N'abandonnons pourtant pas l'autorité des seuls 
principes qui puissent assurer la naissance des hommes, et ne 
nous laissons pas tellement frapper par cette multitude de 
présomptions, que nous donnions atteinte aux fondements de 
la société civile... » 

Le Code n'a méconnu aucune des considérations qui militent 
en faveur de l'enfant; mais, comprenant que ce n'était là 
qu'une des faces de la question, il a mis ces considérations en 
balance avec des principes non moins respectables : l'intérêt 
de la vérité et l'honneur du mariage, intimement lié au main-
tien de la foi conjugale. Au moyen de ces principes, il écarte 
du foyer de la famille les fruits clandestins de l'adultère. 

Voilà les motifs sagement combinés dont s'est inspirée la 
théorie du Code Napoléon en matière de désaveu de paterni-
té. Si l'adultère est certain, si, en outre, la naissance de l'en-
fant a été cachée, au mari, celui-ci est admis à prouver qu'il 
n'en est pas le père (art. 313); mais il n'y est admis qu'a la 
condition de le faire dans le plus bref délai, celui de deux 
mois, depuis la découverte de la fraude (art. 316J. 

« Le sentiment naturel du mari qui a des motifs suffisants 
pour désavouer un enfant qu'il croit lui être étranger, est de 
le rejeter sur-le-champ de la famille; son devoir, l'outrage 
qu'il a reçu, tout doit le porter à faire éclater sur-le-champ sa 
plainte. S'il diffère, il s'entend appeler du nom de père, et son 
silence équivaut à un aveu formel en faveur de l'enfant ; la 
qualité de père que l'on a consenti une fois à porter est irré-
vocable. (Bigot de Préameneu.) » 

M. Duveyrier, tribun, tenait, au Corpslégislatif, un semblable 
langage. Si donc le mari avait connaissance delà naissancede 
l'enfant plus de deux mois avant sa demande eu désaveu, cette 
demande serait non-recevable, et cette fin de non-recevoir est 
rigoureuse et d'ordre public. Ainsi l'a décidé votre arrêt du 
7 mai 1853, dans l'affaire Paimblanc. Dans cette espèce, la 
femme avait, dans le cabinet du président, qui réunissait les 
époux en conciliation au début de la demande en séparation 
de corps, déclaré à son mari qu'elle était accouchée, et le ma-
ri avait désavoué l'enfant plus de deux mois plus tard. Il sou-
tenait que la déclaration de sa femme, dans la circonstance où 
elle avait eu lieu, ne constituait pour lui qu'un soupçon ; 
mais l'arrêt déclare que tout était de rigueur en cette madère; 
que les doutes devaient être résolus en faveur de l'enfant, que 
la déchéance devait être rigoureusement appliquée ; et le dé-

saveu fut rejeté comme tardif. 
Mais, dans ce même arrêt, la Cour posait en principe, que 

des bruits du dehors, des soupçons, ne peuvent équivaloir à 

la connaissance formelle, positive, qu'il faut pouvoir opposer 
au mari pour élever contre lui la fia de non-recevoir de l'arti-
cle 316. C'est ce que vous avez jugé aussi dans une espèce cé-

lèbre, en 1853. 
Arrivons aux faits : 
Le mariage des époux L... a eu lieu en 1834. Vers 1842, la 

femme L... a fui, pour la première fois, le domicile conjugal ; 
ie séparation de fait s'est établie entre les épou en 1847, une 

Au mois de septembre 1849, est decedee une jeune bile issue 
de leur union : au mois de novembre 1849, fut conçu l'enfant 
adultérin aujourd'hui désavoué : cet enfant est né le 5 août 
1850. C'est à ces époques que se placent les lettres hypocrites 
par lesquelles la femme L... représentait à sa belle-sœur, Cé-
line L..., son affection pour le sieur M... sous les dehors d'un 
amour platonique. Dans une de ces lettres, du 11 décembre 
1850 Mme L... écrit : « Je viens de relire toutes tes lettres, 
chère' Céline ; tu regrettes qu'un sentiment plus tendre ne m'u-
nisse pas à M. M... ; ••• ton silence paraît marquer ton mécon-
tentement... Je t'avais dit de brûler ma dernière lettre ; mon 
mari, avec cette lettre, pourrait ôter la légitimité de cet en-
fant... Quant à la fortune, si mon mari en acquérait, je dirais 
de suite à l'enfant qu'il n'y a aucun droit... » 

Et le 12 février 1851 : 

« Tu regrettes que l'enfant porte un nom qui ne soit pas le 
« sien ; nous avons réfléchi à tout cela ; comment aurait-on pu 
« nommer M"" L... sa mère et M. M... son père ? Et puis nous 
« avons pensé que, pour l'enfant, plus tard, dans le monde, 
« c'est un grand inconvénient de n'être pas légitime... Si on 
« avait pu faire autrement, ou n'y aurait pas manqué... » 

Tout est donc certain ; jamais il n'y eut de fait plus palpa-
ble • fiudra-t-il donc mettre la fiction au-dessus de la vérité? 

En 1851, le sieur M... est décédé. En 1854, M™ L... a fau 
des tentatives infructueuses de rapprochement auprès de son 
mari. Le 16 janvier 1856, elle lève le masque, elle fait som-
mation à son mari de la recevoir, ainsi que son eufant. Le 
procès est entamé par le désaveu immédiat du mari. Un pre-

mier jugement constate l'adultère de la femme, prononce la 
séparation de corps; ce jugement énonce en outre, dans ses 
motifs, que la naissance de l'enfant a été cachée au sieur L..., 
niais que les présomptions établissant que le mari en aurait 
eu connaissance sont insuffisantes, et en conséquence il or-
donne la preuve des faits qui peuvent établir le fait de cette 
connaissance acquise par le mari à une époque qui eût dû être 
suivie de son désaveu dans le délai de deux mois. Enfin, après 
les enquêtes, jugement définitif du 26 février 1858, qui re-
jette le désaveu comme tardif. 

Un mot d'abord sur le recel de la naissance, condition in-
dispensable avec l'adultère, pour que le désaveu soit admissi-
ble au nom du tuteur : on l'a contesté devant vous. 

M, l'avocat-général rappelle que, depuis trois ans, il y avait 
séparation absolue entre les époux, qu'ils ne connaissaient 
pas même leurs domiciles respectifs; que la femme avait, étant 
en état de grossesse, quitté St-Cloud pour aller habiter Pas-
sy; que l'acte de naissance d'Emile-Gaston constate que les 
époux demeurent ensemble à Paris, quai Jemmapes, ce qui 
était faux à l'égard de l'un et de 1 autre; que le sieur M... y 
est témoin, et que la déclaration est faite, en l'absence mo-
mentanée du père, par le médecin accoucheur, toutes cir-
constances attestant la précaution frauduleuse et le menson-
ge; enfin, que M. L.. père lui-même, plus tard confident si 
complaisant de Mme L..., n'a pas connu immédiatement la 
naissancede l'enfant adultérin. Mu° Céline L..., en effet, a 

d'î-iilftR? «JîfiftfiV^a. jWcuV, Jr„,»n&ft...£S8«Vwi cita». Me; L_. 

Pat, et que Mme L... avait d'abord déclaré qu'on le lui avait 
donné à garder; mais que, comme il avait fallu donner le sein 
à cet enfant, Mm° L... avait déclaré à son beau-père que cet 
enfant était le sien et que son père était M. M... 

Le recel est donc certain comme l'adultère. Voyons si sa 
fin de non-recevoir est fondée. 

Les premiers juges-se sont déterminés à ce sujet par les en-
quêtes et par la correspondance. 

M. l'avocat-général fait un résumé rapide, mais complet, 
de l'enquête et de la contre-enquête : six témoins ont été en-
tendus dans l'une et dans l'autre. Dans le premier de ces do-
cuments, rien de précis sur la connaissance acquise par le 
sieur L... de la naissance de l'enfant : la déposition la plus 
importante, celle de Céline L,.., porte qu'elle a remis à M. 
L... les lettres à elle adressées par Mme L..., et que cette re-
mise avait eu lieu lorsque MmB L... avait intenté son action 
en réintégration au domicile conjugal, et afin que M. L... y 
prît tout ce qui pouvait être utile à sa cause. 

Dans la contre-enquête, parmi les témoins, le plus explicite 
a dit : « Il y a un an, M. L... vint chez moi dans un état d'a-
gitation inexprimable; il me parut fort étonné de l'existence 
de cet enfant, que lui révélait sa femme; à ses paroles, à son 
attitude, je dus croire que c'était pour lui une première révé-
lation; nous fîmes des démarches ensemble, etc... » 

Cependant, objecte le jugement, il est invraisemblable que 
M. L... père n'ait pas fait connaîtra à son fils la naissance de 
cet enfant. M. L..., en outre, a dû être éclairé par la corres-
pondance dont sa sœur l'avait rendu dépositaire. 

Mais M. L... père avait pris parti pour sa belle-fille; il 
n'est point étonnant qn'il n'ait pas instruit son fils ; et, quant 
à la correspondance, M. L... ne l'a reçue qu'en janvier 1856, 
et il a formulé aussitôt son.désaveu. 

Reste la déposition de Mlle Fanny D..., sœur de Mme L...; 
il en résulte que, dans une promenade aux Tuileries avec M. 
L..., celui ci lui aurait dit : « Eh bien, Louise a un enfant?— 
Je ne sais, aurait répondu Fanny, qui était brouillée avec sa 
sœur. — Eh bien, moi, aurait répliqué M. L..., je suis mieux 
informé que toi ! » Qu'y a-t-il là de concluant? Une interroga-
tion, un homme qui cherche à s'éclairer, non pas du tout un 
homme convaincu et bien résigné. 

Puis ou parle de la lettre de M. L... à Mme D..., .quiavait 
servi d'intermédiaire à M"" L... auprès de M. L... pour obte-
nir de celui-ci quelques secours. Cette lettre, du 25 octobre 
1834, contient ce qui suit : 

« Hier Louise D... (sa femme), cédant à des conseils peu 
dans ses intérêts, a eu l'imprudence de se présenter à moi. 
Que pouvait-elle espérer, sinon le renouvellement de mon 
mépris et de mon dégoût?... 

«.... Sa démarche d'hier, ses mensonges impudents, quand 
elle n'ignore pas que j'ai les preuves en mains, jusqu'à ses 
menaces, m'ont peu disposé à donner suite à nos intentions. 
Rappelez-vous bien, madame, que, dussé-je quitter la France, 
je jure devant Dieu que, du jour où elle tentera de se repré-
senter, etc. » 

Voilà la lettre visée au jugement comme s'appliquant né-
cessairement à la connaissance de l'existence de l'enfant, et 
faisant allusion à la correspondance livrée par Céline L... 
Mais cette lettre, elle est écrite après sept ou huit ans de sé-
paration, de désordres, de la part de la femme ; preuves en 
mains, ne peut-on appliquer ces expressions à l'inconduite 
de la femme, et non d'une manière absolue et nécessaire à sa 
maternité adultérine ? \ 

Résumons-nous, messieurs, et disons d'un seul mol notre 
conclusion sur celte triste affaire. Ce n'est pas sans regret que 
nous la formulons devant la Cour. Nous aussi, tuteur 
des faibles autant par goût que par devoir, nous au-
rions voulu pouvoir nous joindre à celui qui a fait en-
tendre sa voix dans cette enceinte, remplissant l'honorable 
mission que la loi lui confie. Nous ne pouvons le faire : Ma-
gis arnica veritas. Les droits de la vérité avant tojut! ils 
sont supérieurs à toute considération d'humanité. Si quelque-
fois, dans la matière qui nous occupe, la vérité peut céder 
devant la fiction légale, par des raisons d'intérêt public, du 
moins ne lui préférons la fiction que quand la loi nous le 
commande de sa voix la plus impérieuse. Jamais l'illégitimité 
de l'enfant ne fut plus flagrante que dans ce procès. Commerce 
adultère long et patent, impossibilité physique et morale-de 
rapprochement entre les époux, confession écrite et géminée 
par la mère d'une paternité adultérine; que faut-il de plus 
pour affirmer qu'Emile-Gaston n'est pas le fils de L..., qui le 

désavoue ? 
Pour repousser un désaveu formé dans de telles circonstan-

ces, c'est-à-dire en présence d'une illégitimité évidente, il fau-
drait ne pas trouver moins d'évidence dans la démonstration 
des faits constitutifs de la fin de non-recevoir admise par les 
premiers juges. Or, loin qu'il en soit ainsi , la démonstration 
est incomplète, pour ne pas dire nulle, ©n peut croire, à l'aide 
d'induction, que L... a eu des soupçons sur l'existence de 
l'enfant; on peut s'étonner qu'il n'ait pas reçu plus tôt qu'il 
ne le dit une révélation à cet égard ; mais nul ne peut affirmer 
qu'il ait connu cette existence avant la sommation du 16 jan-
vier 1856, c'est-à-dire avant le jour où l'épouse coupable est 
venue, tête levée et tenant à la main l'enfant de ses désordres, 
tenter de franchir le seuil du toit conjugal qu'elle avait déserté 
depuis tant d années. Il faut bien le dire, c'est elle qui a fiè-
rement engagé la lutte, et, si elle y pouvait triompher, le 
succès de sa cause serait un deuil pour l'honnêteté publique 

et pour les bonnes mœurs. 
Nous estimons qu'il y a lieu de rejeter la fin de non-rece-

voir, et d'admettre l'action en désaveu. 

Conformément à ces conclusions, et après délibéré en 

la chambre du conseil, 

« La Cour, 
« Considérant que l'adultère de la femme L... est établi par 

le jugement qui a prononcé la sépsçatjon de corps ; 
« Qu'il résulte des faits et circonstances de la cause la 

preuveque la naissance d'Emile-Gaston a été cachée à L... ; 
« Considérant, quant à la fin de non-recevoir résultant de 

l'article 316 du Code Napoléon, que l'enquête et la contre-en-
quête auxquelles il a été procédé n'ont pas fourni la preuve 
que L... eût connaissance de la naissance d'Emile-Gaston deux 
mois avant sa demande ; 

« Que les présomptions admises par le jugement dont est 
appel n'ont pas un caractère suffisant de précison et de con-
cordance pour suppléer à cette preuve; 

« Considérant que les faits propres à démontrer que L..
( 

n'est pas le père d'Emile-Gaston, sont dès à présent justifiés ; 
« Sans s'arrêter à la fin de non-recevoir ; 
« Infirme le jugement ; admet le désaveu; ordonne qu'Emile-

Gaston ne pourra prendre le nom de L..., etc. » 

COUR IMPÉRIALE D'ALGER (eh. réunies). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Vaulx. 

Audience du 18 novembre. 

DEMANDE EN DÉSAVEU DE PATERNITÉ. CONDITIONS PRES-

aveu, lorsque l'adultère de la femme n'est pas prouvé et 
lorsqu'il n'appert pas du recel de la naissance. 

En 1852, le sieur R... avait contracté mariage avec h. 

demoiselle Rosa R..., âgée alors de dix-sept ans; mais un 

mois environ après une séparation volontaire eut lieu en-

tre les époux, et une convention fut signée en présence et 

avec l'intervention du frère de la dame R..., curé d'une 

paroisse aux environs d'Alger, et stipulant comme princi-

pal membre de la famille, par laquelle ladite dame s'en -

gageait à se retirer auprès de ses parents, et à ne jamais 

se représenter au domicile conjugal, à moins d'y être ap-

pelée. Le sieur R... s'obligeait, de son côté, à lui faire 

une pension de 70 francs par mois. Quels étaient les faits 

graves qui avaient pu donner lieu à une pareille rupture? 

la convention ne l'indiquait pas, et aucune explication, n'a 

été donnée aux débats. La convention s'exécutait de part 

et d'autre depuis trois ans, et la dame R... s'était retirée 

en France auprès de sa famille, lorsque son mari cessa de 

fournir la pension stipulée. Elle revint alors à Alger avec 

son père, intërita un procès», et obtint une condamnation en 

vertu de laquelle elle prit une inscription hypothécaire 

sur les biens de son mari. Vers la fin de février 1857, et 

à l'occasion de la vente d'un terrain dont l'acquéreur ne 

voulait point payer le prix sans obtenir mainlevée, une ou 

deux réunions des époux eurent lieu chez le notaire. La 

dameR... prétend que son mari s'est rendu également 

trois ou quatre fois chez elle, ce qu'il nie formellement, 

et le 21 décembre 1857, elle accouchait d'un enfant inscrit 

à la mairie sous les noms de la mère et du père, ce der-

nier indiqué dans l'acte comme demeurant avec sa femme, 

mais absent momentanément d'Alger. 

Une déclaration de désaveu fut immédiatement notifiée 

par le sieur R... ; il adressa, en outre, au parquet une 

plainte en adultère contre sa lemme. Cette plainte fut sui-

vie d'une instruction criminelle qui se termina par une or-

donnance de non-lieu. Il intenta alors presque simultané-

ment une instance en désaveu de paternité et une instance 

en séparation de corps. 

Dans l'instance en désaveu, la seule dont la Cour ait eu 

à s'occuper, il demandait à prouver que depuis leur sé-

paration volontaire de fait, et notamment en février et 

mars 1857, les rapports des époux entre eux avaient été 

des plus hostiles ; que la dame R... avait caché sa gros-

sesse, ne sortait à cet effet que le soir et couverte d'am-

ples vêtements, et pour expliquer sa conduite, avait même 

simulé une entorse ; qu'enfin le jour de l'accouchement et 

le lendemain il était à Alger, malgré l'assertion contraire 

insérée dans l'acte de naissance, et y avait même été ren-

contré par l'un des témoins dq l'acte. Un jugement inter-

locutoire du lljuinl858 avait admis cette olfre de preuve, 

et c'était ce jugement qui était déféré à la Cour. 

Le Code a dérogé pour un seul cas au principe d'ex-

clusion de toute impossibilité morale, c'est lorsqu'il y a 

adultère de la femme, joint à la circonstance du recel de 

l'enfant, et alors encore le mari devra prouver qu'il n'en 

est pas le père, car la femme peut être adultère et l'en-

fant légitime. C'est ce qui résulte des termes de l'article 

313 du Code Napoléon, de la discussion qui a précédé 

dans le Tribunat et au Corps législatif, l'introduction dans 

nos lois de ce droit nouveau ; c'est ainsi que l'ont inter-

prété les auteurs et la jurisprudence la plus générale. La 

seule question qui ait été vivement controversée est 

celle de savoir si l'adultère doit être juridiquement cons-

taté avant l'action en désaveu ; mais dans l'espèce la Cour 

n'a pas eu à se prononcer à cet égard, la preuve de l'a-

dultère n'étant même pas offerte et les faits articulés 

n'ayant point été regardés comme pertinents. 

Voici le texte de cet arrêt : 

« Considérant que R... ne justifie pas et n'offre pas de jus-
tifier du fait d'adultère; que les documents que fournit une 
procédure en adultère, intentée sur sa plainte, sont les seuls 
qu'il rapporte; mais que ces documents, d'une procédure 
abandonnée faute de preuves suffisantes, n'offrent évidemment 
pas de données de nature à servir de base à l'affirmation du 
fait qui est l'objet de la plainte; 

« Considérant que R... ne prouve pas davantage et ne de-
mande même pas à prouver le fait que la naissance de l'enfant 
lui a été cachée; que loin qu'aucun adminicule de preuve 
soit rapporté ou offert quant à ce dernier fait, les révélations 
fournies par l'ensemble de, la cause ne sauraient se concilier 
facilement avec la clandestinité prétendue ; qu'il appert qu'au-
cun mystère n'a ni précédé, ni accompagné, ni suivi l'accou-
chement; que c'est ouvertement que l'on est allé chercher la 
sage-femme, et qu'elle a été introduite dans la maison et dans 
la chambre qu'occupait la dame R... ; qu'il est dès lors dé-
montré dès à présent que, dans les vingt-quatre heures de la 
délivrance,la naissance de l'enfant a été publiquementdéclarée 
à la mairie, avec l'indication des nom et prénoms de son père»1 

de son âge et de ses fondions, ainsi que des nom et prénoms 
de sa mère; qu'il est enfin adégué et nullem^«4contesié que, 
depuis la naissance de l'enfant, sa mère l'a coi. 'nnment al-
laité, et qu'elle l'a fait sans se soustraire aux regai \ 

» Considérant que, faute de toute preuve faite ou on N. que 
la naissance avait été cachée, le fait que la grossesse fa.\it 
été perd toute importance et cesse d'être relevant; 

« Considérant, d'ailleurs, que la disposition de l'article 313 
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du Code Napoléon, in'.roductive qu'elle est d'un droit nou-
veau, a tous les caractères d'une disposition exceptionnelle, 
fet qui. comme telle, doit être resserrée dans ses termes; 
qu'aux ternies de cette disposition, il faut évidemment le con-
cours r.t la preuve que l'adultère a eu lieu de la part de la 
femme, et de la preuve que la naissance a été cachée au mari, 
ou ail moins que l'offre an été faite de ces deux preuves, pour 
que les Tribunaux puissent admettre ou autoriser la preuve 
pflr ce dernier des faits dusquels il prétendrait faire résulter 
qu'il n'o.-t pas le père ; que le concours de ces deux preuves 
est une condition rigoureusement prescrite, et dont on ne 
saurait s'écarter,sans enfreindre à la fois et les termes et l'es-

prit de la loi ; 
«Considérant qu'en l'absence non seulement de cette condi-

tion, muis de toute demande à l'effet de la remplirait... ast 
évidemment non recevable à proposer tous autres fails, dès 
que, comme dans la cause, on n'en saurait induire directe-
ment l'existence des deux circonstances dont le concours est 

impérieusement demandé ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare R... non admissible dans la preuve des faits par 

lui articulés. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE TARN-ET-GAROîNNE. 

Présidence de M. Fossé, conseiller. 

Audience des 16 et 17 décembre. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT. — CONDAMNATION A MORT. 

Une tentative d'empoisonnement par l'acide sulfuriquc 

amène devant le jury toute la famille Garrigues, compo-

sée du père, de la mère et de leur fille, qui ont voulu, à 

l'aide de ce crime, se débarrasser du sieur Charles Gau-

giran, mari de cette dernière. 
Il résulte de l'acte d'accusation que le sieur Gaugiran 

avait, il y a quelque temps, confié tout son petit pécule, 

consistant en une somme 800 fr., aux époux Garrigues, 

cultivateurs à Fonbonne, commune de Vaissac, afin de se 

soustraire au paiement de dommages-intérêts réclamés 

par une fille qui se disait enceinte de ses œuvres. Cet 

homme faible et crédule ne tarda point à se repentir de sa 

confiance, car il lui fut impossible, malgré de vives solli-

citations, d'obtenir le remboursement de ce dépôt ; bien-

tôt il se laissa entraîner à accepter pour épouse Marie 
m O,Ï ponitr IOE icuie ; iliaib u peine iifi-n "einrer aarrïrceife 

famille, qu'il y devint l'objet de mauvais procédés, de 

traitements humiliants et même de menaces réitérées. 11 

y vécut presque constamment en mauvaise intelligence 

avec sa belle-mère et sa femme, et il ne tarda pas à s'a-

percevoir qu'on voulait se débarrasser de lui. 

En effet, le 6 octobre dernier, en rentrant des ateliers 

du chemin de fer où il travaillait, il trouva la soupière po-

sée sur la table et entourée d'un linge ,• comme on n'avait 

jamais l'habitude de l'attendre pour le repas du soir, il se 

hâta d'enlever le couvercle et de se servir ; mais à la pre-

mière bouchée, il trouva une saveur tellement acide et 

styptiuue, qu'il fut obligé de la rejeter. Après avoir inuti-

lement engagé sa femme et sa belle-mère à goûler de 

cette soupe, il fit son repas avec du pain et des raisins et 

se coucha. Mais bientôt les soupçons s'éveillèrent en lui 

et il comprit-qu'on avait voulu attenter à ses jours ; dès 

le lendemain il surveilla attentivement sa belle-mère et 

la surprit allant répaudre cette soupe dans un champ éloi-

gné, sous une louffe de bruyères. Cette soupe ayant été 

re'rouvée presque immédiatement sur les indications de 

Gaugiran, a été recueillie et soumise à des experts qui ont 

reconnu la présence d'une certaine quantité d'acide sul-

furique. 
C'est à raison de ces fails que Pierre Garrigues, Jeanne 

Escudié sa femme et Marie Garrigues, femme Gaugiran, 

sont accusés d'avoir commis une tentative d'empoisonne-

ment contre Charles Gaugiran, à l'aide de substances 

pouvant donner la mort, laquelle tentative, manilèstée par 

un commencement d'exécution, n'a manqué son effet que 

par des circonstances indépendantes de la volonté de ses 

auteurs. 
Trente témoins, en tête desquels figure Charles Gaugi-

ran, ofit été appelés par Je ministère public. Les débats de 

cette affaire, commencée jeudi matin, ont duré jusqu'au 

vendredi soir. 
L'accusation a été soutenue de la manière la plus- éner-

gique et la plus éloquente par M. Désarnants, procureur 

impérial. 
La défense de Marie Gaugiran a été présentée par M" 

Hébrard ; celle des époux Garrigues par M* Roë-Lalevie. 

Le président a résumé celte importante affaire avec une 

habileté peu commune, en présentant d'une manière aussi 

simple que dramatique les faits de ce procès. 

Le jury a répondu affirmativement à toutes les ques-

tions posées, on accordant seulement à Pierre Garri-

gues et à Marie Gaugiran le bénéfice des circonstances at-

ténuantes. 
En conséquence, la Cour a condamné Jeanne Escudié, 

femme Garrigues, à la peine de mort, et ordonné que l'ar-

rêt serait exécuté à Montauban, au lieu ordinaire des exé-

cutions. 
Marie Gaugiran a été condamnée à la peine de douze 

années de travaux forcés, Pierre Garrigues à cinq ans de 

la même peine. 
On assure qu'un recours en grâce a été signé immédia-

tement par MM. les jurés, afin d'obtenir de S. M. une. 

commutation de peine pour la condamnée à mort. 

COUR D'ASSISES D!î LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux„) 

Présidence de M. Gregori, conseiller. 

Audience du 4 décembre. 

ASSASSINAT. — COMPLICITÉ. 

Le nommé Jean-Dominique Santini comparaît sur le 

banc des accusés, où sont venus s'asseoir à une précé-

dente session son frère Mercure Santini et son père Tous-

saint Santini, sous la même inculpation. Déclaré coupable 

par le jury, Mercure Santini avait été condamné à la 

peine des travaux forcés à perpétuité. Santini père avait 

été acquitté. 
Voici comment l'accusation expose les faits que les dé-

bats ont d'ailleurs pleinement confirmé : 

« Au mois de juin 1850, un jeune fils de Toussaint San-

tini ayant été rencontré en compagnie d'un redoutable 

malfaiteur, avait péri, conjointement avec ce dernier, sous 

les coups des agents de la force publique. 
« Soupçonné d'avoir entretenu de secrètes intelligences 

avec la gendarmerie, et d'avoir facilité cette rencontre à 

prix d'argent, Antoine Colonnafut regarde comme la cause 

du malheur que déplorait la famille Santini. 

« Aussi, dès ce moment, celle-ci lui avait voué une 

haine implacable qui avait éclaté à différentes reprises en 

sinistres propos, et qui devait aboutir en une tragique ven-

geance. 
« Le 22 août 1855, vers reuf heures du soir, un coup 

d'arme à feu retentissait dans une aire sise au lieu dé-

nommé Giuriminco, territoire do 1?, commune d'Arro, et 

frappait mortellement deux enfants d'Antoine Colonua, 

pendant qu'ils étaient couchés et endormis à côté de leurs 

père et mère. 
« L'un d'eux, Jean Colonna, à peine âge de cinq ans, 

atteint par des blessures dont l'une a déchiré les poumons 

et ouvert les gros vaisseaux du cœur, a soudainement 

succombé ; l'autre, Madeleine Colonna, âgée de sept ans, 

atteinte également par plusieurs projectiles dont 1 un lui 

a perforé le flanc gauche, a heureusement survécu a ses 

graves blessures. 
« Quels étaient les auteurs de ces lâches et horribles 

attentats ? 
« La voix publique s'éleva aussitôt forte et unanime 

pour incriminer la famille Santini. 
« Antoine Colonna n'avait point, en effet, d'autres en-

nemis que cette famille. 
« Avertie bientôt après, la gendarmerie se rend à l'aire 

de Giuriminco, et à la faveur de l'humidité causée par la 

pluie des jours précédents, elle peut remarquer les traces '] 

de pas allongés d'un homme qui était parti de celte aire 

pour rentrer précipitamment au village. 
« Les vérifications faites par elle dans la matinée du 

23 août ont constaté que l'empreinte de ces pas était la 

même que celle des souliers dont Mercure Santini se trou-

vait chaussé. 
« Les perquisitions opérées dans la chambre où cou-

chait ce dernier, aussitôt après son arrestation, ont amené 

la saisie d'un fusil dont la sous-garde a été trouvée sur 

le lieu de l'événement, et sur l'identité de laquelle il ne 

saurait s'éver aucun d6ute. Il a été pareillement reconnu 

que cette arme avait fait feu récemment du canon droit, 

qui avait été rechargé; tandis que le canon gauche ren-

fermait une vieille charge, dont l'époque remontait pro-

bablement à celle de la prohibition des armes. 
« A ces preuves accablantes, vient aussi s'ajouter le 

témoignage de Toussainte Colonna, même des deux in-

nocentes victimes ; cette femme a déclaré, en effet, avoir 

reconnu, à la faveur de la clarté que la lune répandait 

dans la nuit du 22 au 23 août, Mercure Santini pendant 

qu'il se livrait à la fuite. Elle a déclaré aussi avoir aperçft 

un autre individu ^ui se tenait à une cerlaine distance^ 

mais elle a prétendu ne pas l'avoir reconnu. 

« Du restf>, certains propos sortis de la bouche de Mer-

cure Santini, peu de temps après son arrestation, ont 

ont également révélé sa culpabilité. Des témoins, en ef-

fet, lui ont entendu dire que la jeune tille, Madeleine 

Colonna, poussait de hauts cris au moment où elle venait 

dël'acchifîewie-iOTctu cnméV:J u ^««nce de 

« Interrogé par la jus ice, Mercure Santini avait soute 

nu qu'il avait passé la soirée du 22 sur la place de l'égli-

se paroissiale de la commune d'Arro, en compagnie de 

son père et de plusieurs autres personnes. Il avait préten-

du que l'explosion du coup meurtrier ava't retenti quel-

ques instants seulement depuis qu'il avait quitté cette p!a-

ce et qu'il était rentré dans sa maison. Mais ceux qu'il 

avait lui-même désignés comme témoins avaient démenti 

son langage, en affirmant qu'un intervalle d'une dem;-

heure au moins s'était écoulé entre le départ de Toussaint 

et Mercure Santini et l'explosion du coup de feu; or, cet 

intervalle est plus que suffisant pour aller à Giuriminco et 

revenir au village, car l'information a établi que la distan-

ce qui sépare ces deux endroits peut être parcourue dans 

huit ou dix minutes par des personnes marchant d'un pas 

accéléré. 
« Si la culpabilité de Mercure Santini est ainsi manifes-

tement établie, celle de son coaccusé Jean-Dominique ne 

l'est pas moins. Effectivement, Jean-Dominique Santini 

était vu, dans la journée même du 22 août, tout près de 

l'aire Giuriminco, où sa présence n'était réclamée par au-

cune affaire. Aussi, son atdtude suspecte avait inspiré à 

la femme d'Antoine Colonna de sinistres appréhensions 

dont elle fit purt aussitôt à son mari, qui, ma'heureuse-

ment, ne crut pas devoir les partager. En apparaissant 

dans cette localité quelques heures seulement avant l'at-

tentat, il avait évidemment pour but de s'assurer si la fa-

mille Golonna s'y trouvait, comme aussi de reconnaître et 

d'étudier le terrain pour mieux exécuter, pendant la nuit, 

ses projets criminels; et tout porte à croire q >e cet accu-

sé est ce même individu qui a été aperçu par Toussaint 

Colonna, dans la soirée du 22 août, à une certaine dis-

tance de l'aire de Giuriminco, et auquel Mercure Santini 

alla se rejoindre aussitôt après l'événement. 

« Quelque temps après le coup de feu, on voit l'accusé 

sortir de sa maison et s'enquérir, auprès de quelques ha-

bitants do la commune d'Arro, de la cause de l'explosion 

qui avait retenti. Cette démarche faite avant que la nou-

velle d'aucun sinistre événement fût répandue dans le 

•village est évidemment accusatrice; elle trahit la pensée 

de l'accusé qui, pour écarter tout soupçon à son encontre 

en faisant accroire à un prétendu alibi, affectait de se 

montrer publiquement. Enfin, la haine qui animait la fa-

mille Santini contre Antoine Colonna, la fuite à laquelle 

Jean-Dominique et Toussaint Santini se sont livrés dans 

la matinée du 23 août 1855, viennent prêter à l'accusa-

tion un dernier complément de preuve pour établir que 

l'affreux attentat commis dans la soirée du 22 août a été 

le résultat d'une résolution que Toussaint Santini et ses 

deux fils avaient arrêtée et concertée d'avance, et qu'il 

existe entre eux une criminelle solidarité. 

Telles sont les charges qui pèsent sur l'accusé Santini 

(Jean-Dominique), et qui ont été relevées avec autant de 

force que de talent par M. Montera, substitut de M. le 

procureur général. 
La défense a été présentée par M" Gâvini", qui s'est 

surtout prévalu de la condamnation prononcée contre 

Mercure Santini, et du verdict d'acquittement intervenu 

en faveur de Santini père, pour obtenir l'acquittement de 

son client. 
M. le président Gregori, qui a dirigé les débats de cette 

grave affaire avec une habileté remarquable, les a résu-

més avec autant de clarté que d'impartialité. 

Déclaré coupable avec circonstances atténuantes, l'ac-

cusé Santini (Jean-Dominique) a été condamné, comme 

son frère, à la peine des travaux forcés à pepétuité. 

bel et bon procès verbal. 
Jusqu'à ce jour, les Tribunaux avaient été divisés sur le 

point de savoir si le propriétaire a le droit de chasser sur 

ses terres, closes de tous côtés et attenant à une habita-

tion, avec des engitis prohibés. Mais il y avait unanimité 

sur ce point, que le garde champêtre ne peut pénétrer dans 

le domicile d'un citoyen sans observer les formalités re-

quises, qui consistent à être accompagné du maire ou de 

son adjoint. Or, dans la pratique, ces fonctionnaires refu-

sent presque toujours de l'assister pour la constatation 

d'un délit de chasse. 
l e jugement du Tribunal, saisi du délit constaté par le 

procès-verbal du garde Diot, établit en principe non seu-

lement que le propriétaire n'a pas le droit de chasser à 

l'aide d'engins prohibés sur sa propriété close partout et 

attenant à une maison, mais implicitement tout au moins, 

que le garde a le droit de placer une échelle contre le mur 

pour voir ce qui se passe à l'intérieur d'un enclos. 

Voici le texte de ce jugement : t 

« Attendu que le garde-champêtre de la commune'de Ca-
luire a constaté par un procès-verbal régulier, dressé de I ex-
térieur, que Montignon chassait, le ii novembre dernier, dans 
un terrain clos attenant à une habitation, au moyen de filets 

et autres engins prohibés ; 
« Attendu que les énonciations du procès-verbal sont con-

firmées par les aveux du prévenu, qui reconnaît avoir chassé 
avec des filets, mais qui prétend que l'emploi de ces filets était 
légitime pour lui, à raison de la clôture du terrain où il les 

avait placés ; 
« Attendu que le fait étant constant, il s'agit de décider en 

droit si l'on peut employer des engins prohibés dans un ter-

rain clos, de même qu'on peut y chasser sans permis; 
« Attendu que la loi autorise le propriétaire d'un terrain 

clos attenant à une habitation à y chasser sans permis; mais 
que. là s'arrête le privilège de la clôture, et que la chaise ne 
peut y avoir lieu que par des moyens licite», et non avec des 
engins prohibés, dont la détention seule est punissable; que 
la jurisprudence, après quelquos hésitations, s'est prononcée 

dans ce sens; 
« Par ces motifs : 
« Le Tribunal, faisant application à Montignon des disposi-

tions de l'art. 12 de la loi du 3 mai 1831, le condamne à 50 
francs d'amende et à la confiscation des engins prohibés; le 

condamne, en outre, aux dépens. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Roulatignier, conseiller d'Etat. 

Audiences des 29 novembre et 3 décembre; — approbation 

impériale du 1" décembre. 

TAXE MUNICIPALE DES CHIENS. — IMPOSITION DANS DEUX 

COMMUNES. — .DEMANDE EN DÉCHARGE. — ADMISSION 

DE LA REQUÊTE. 

Ce n'est pas dans la commune de son domicile, mais dans 
celle où il réside habituellement au mois de janvier de cha-
que année, que doit être imposé d la taxe municipale des 

chiens le maître d'une meute de chiens. 

Dès lors, décharge doit être accordée des taxes imposées in-
duement dans la commune du domicile du réclamant. 

Les décisions relatives à l'assiette de la taxe municipale 

des chiens devant donner lieu chaque année, au mois de 

janvier ou dans les deux mois précédents, à une déclara-

tion de la part du maître, à peine de triple taxe, il importe 

au cas où ce maître aurait plusieurs résidences d'être fixé 

sur la question de connaître exactement la commune où 

la déclaration doit être faite. 

La décision suivante a donc de l'opportunité : 

« Napoléon, etc., 
« Vu la loi du 2 mai 1855, et le décret du 4 août suivant; 
« Ouï M. Valckenaer, auditeur, en son rapport ; 
« Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions; 
« Considérant que, si le sieur Salvayre habite la commune 

d'Aucamville pendant une partie de l'année, il résulte de 
l'instruction qu'il est adjudicataire du droit de chasse dans la 
forêt de Montech, dépendant des domaines de l'Etal, et que, 
pour l'exercice de ce droit, il réside habituellement pendant 
la saison d'hiver dans la commune de Montech avec une 

meute de chiens; qu'à l'époque où il a dû faire, pour l'année 
1857, la déclaration prescrite par l'art. 5 de nôtre décret du 4 
août 1855, il se trouvait à Montech avec sa meute; qu'en fai-
sant sa déclaration à la mairie de cette commune, il s'est 
conformé aux dispositions de la loi et du décret ci-dessus vi-
sés; que, dès lors, c'est avec raison qu'il a été imposé à rai-
son des chiens par lui déclarés dans la commune de Mon-
tech, et que, par suite, il est bien fondé à demander décharge 
de la 1axo à laquelle il a été imposé pour les mêmes chiens 
sur le rôle de la commune d'Aucamville, pour l'année 1857; 

» Art. Pr. L'arrêté du Conseil de préfecture du départe-

ment de la Haute Garonne est annulé. 
« Art. 2. Décharge est accordée au sieur Salvayre de la taxe 

municipale à laquelle il a été imposé pour l'année 1857, dans 
la commune d'Aucamville, à raison de quinze chiens. » 

TIHAGE DU JUHY. 

TRJRUNAL CORRECTIONNEL DE LYON 

Audience dw 16 décembre. 

DÉLIT DE CHASSE. — 

HABITATION. 

TERRAIN CLOS ATTENANT A 

— ENGINS PROHIBÉS. 

C'est un'délit de chasse que de faire usage d'engins prohibés 

dans un terrain clos. 

Les gardes champêtres peuvent, de l'extérieur, constat r un 
délit de cette nature, quoiqu'ils n'aient pas le droit de pé-
nétrer dans la propriété close pour y dresser procès verbal. 

{Sis. imptic.) 

Voici les faits qui ont donné lieu à cette décision : 

Le 14 novembre dernier, le tueur Diot, garde cham-

pêtre des communes de Caluire et Cuire réunies, averti 

que l'on ebasait au filet dans le clos de M. Talon, affermé 

au sieur Dumas, et ayant vu repousser sa demande d'y 

entrer, imagina d'appliquer, une échelle contre le mur et 

de s'y pos:er. Du haut de cet observatoire improvisé, il 

vit plusieurs cages contenant des oiseaux servant de chan-

terelles et des filets tendus. RientoL il aperçut le sieur 

Montignon, qui lui avait été signalé comme se livrant à 

une chasse prohibéé. Il remarqua qu'il portait deux ap-

peaux pendus à son cou, et le somma vainement do les 

lui remettre. Puis il dressa, de tout ce qu'il avait vu, un 

Voici la liste des jurés désignés par le sort pour les as-

sises de la Seine qui s'ouviiront le lundi 3 janvier, 

sous la présidence de M. le conseiller de Roissieu : 

Jurés titulaires : : MM. Scott de Martinville, propriétaire, 
à Issy; Courtin, courtier en vins, rue des Lions, 9 ; Andrillat, 
marchand de cuirs, rue Maucouseil, 31; Petit, propriétaire, 
à Saint-Denis ; Fabre, avocat au Conseil d'Etat, rue Guénc-
gaud , 9 ; Bidois, commis principal, à Batignolles ; André, né-
gociant, rue Montmartre, 152; E-tragnat fils, rue des jJeû-
neurs, 17 ; de Bermont, conservateur des hypothèques, à St-
Denis; Andrieu, médecin, à Saint-Denis; Fabre, propriétaire, 
à Boulogne; Estin, fleuriste, rue Saint-Denis , 352; Petit-Mo-
rigny, rentier, à Neuilly; Marsais, rentier, à Courbevoie; 
Marrast, sous-directeur au lycée Napoléon, rue Clovis, 15; 
Lefrançois, syndic de faillites, rue de Grammont, 16; iîatier,' 
médecin, me du Puit-t, 7 ; Kathery, bibliothécaire, rue Jacob, 
30; Petit, limonadier, à Montmartre; Marteaux, propriétaire,' 
impasse Sainte-Mariue, 5; Leg^ndre, négociant, boulevard 
Beaumarchais, 50; Encia, capitaine retraité, Faubourg Saint-
Honoré, 14 ; Andrieux, marchand faïencier, rue du Temple; 
211 : Andrey, directeur aux finances, rue de la Paix, 6; An-
dré Thierry, propriétaire, à Neuilly ; Courtin, rentier, à loin-
ville; Legrand, fabricant d'équipements militaires, rue Bichat, 
13; Enne, ancien avoué, rue Chauchat,17; Petit, proprié-
taire , rue Chariot, 14 ; Plainchamp, propriétaire, à Neuilly, 
Enare, fabricant de rubans, rue Saint-Denis, 206 ; Echaupé, 
pharmacien, rue des Fossés-Montmartre, 17; Eruperaire, pro-
priétaire, à Passy ; Schneider, ancien no'aire, rue Neuve-des-
Mathurins, 38 ; Scbmoll, fabricant de bronzes, rue Saint-Louis, 
65; Bernard, avocat, à Batignolles. 

Jurés supplémentaires : MM. Guillier, épicier, rue Vieille-
du-'f envie, 107 ; Bassan, ancien officier supérieur, rue Mon-
sietir-le-Prince ; 10; Verpois, négociant, rue du Mail; 14; 

Ilervin, rentier, quai de la Touriielle, 27. 

f>re de l'intérieur, une perquisit'on qui a amené la saisie 

des objets suivants, édités dans le format des images • 

1° trente-trois exemplaires de Jésus prêchant et de l'g^ 

trée de Jésus à Jérusalem, de 'Dubufe; 2° trente-sept 

exemplaires de Christus remunerator, de Arry-Scheffer.. 

3° vingt-cinq exemplaires de l'origine du Sacré-Cceu/ 

de Cibot ; 4° cinquante-quatre exemplaires des Saintes 

Femmes, de Londelle ; 5° cinq exemplaires du Curé (Mys. 

tères de Paris), de Schopin ; 6° quarante-quatre exeru* 

plaires des Martyrs, de Lelain ; 7° neuf exemplaires du 

Petit Saint-Jean, de Hohefeld ; 8° dix-huit exemplaires de 
l'Ange Gabriel, de Paul Delaroche; 9° dix-sept exem. 

plaires de la parabole des Semences, de Hohefeld • 

10° quarante-trois exemplaires de la Communion, de Le-' 

lain ; 11° quatorze exemplaires de l'Enfant Jésus, dÔ 

Winterhalter; 12° dix-neuf exemplaires de l'Enfance 

de Lelain ; 13" huit exemplaires du Mois de Marie, àè 

Mm'deRar; H" neuf exemplaires de Sainte Cécile, ^ 

Paul Delaroche; 15° onze exemplaires de Sainte Amélie 

du même. 
Chez MM. Schulgen et Schwan, aussi éditeurs d'eslam. 

pes, qu'il supposait se livrer à la même vente de gravrù 

res provenant de contrefaçon, il a fait également prat^ 

quer une perquisition qui a amené la saisie de plusieurs 

exemplaires des objets désignés plus haut sous les numé 

ros 3, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14,15, et en outre trois 

exemplaires du Dernier soupir du Christ, de Gué, et onze 

exemplaires du Jour de Pâques, d'Horace Vernet. 

Après ces saisies, il a intenté devant le Tribunal civil 

de la Seine une double demande en 40,000 fr. de domma-

ges-intérêts pour réparation du préjudice que lui avait fait 

éprouver cette vente de gravures contrefaites à j'é, 

tranger. 
Par deux jugemens de ce Tribunal, en date du 18 août 

1857, il a obtenu 1,000 fr. de dommages-intérêts contre 

M. Daniel et 1,000 fr. contre MM. Schulgen et Schwan 
Mais il a interjeté appel de ces deux jugements pour ob-

tenir des dommages-intérêts plus élevés,et, ces messieurs 

de leur côté, ont fait un appel incident pour obtenir dé-

charge complète des condamnations contre eux pronon-

cées. 
M'Payen, avocat de M. Goupil, a soutenu l'appel de 

son client et demandé contre M. Daniel 16,000 fr. dédom-

mages-intérêts pour les seize sujets saisis chez lui, et con-

tre MM Schulgen et Schwan, qui ont une maison de com-

merce à l'étranger, 13,000 fr. pour les treize sujets saisis 
une/, eux, et 10,01)0 tr. pour réparation du préjudice 

causé par leur complicité de la contrefaçon à l'étraneet 

des sujets dont s'agit. 

L'avocat a soutenu que M. Goupil était acquéreur à 

grand prix des sujets contrefaits ; que les contrefacteurs 

avaient choisi les meilleurs et les plus productifs; oue 

MM. Daniel, Schulgen et Schwan, habitant Paris, con-

naissaient leurs droits et sava ent la fraude, et devaient 

les indemniser en raison du préjudice qu'il avaient causé. 

Sans doute ce pouvait être de petites images que celles 

arguées de contrefaçon; mais tant d'exemplaires en ont 

été vendus, surtout dans les campagnes, que les sujets 

ont été dépréciés par leur vulgarisation, au grand dom-

mage de l'éditeur propriétaire et des auteurs eux-

mêmes. 
M" Digard, avocat de MM. Schulgen en Schwan, et 

Plocque, avocat de M. Daniel, ont soutenu qu'en s'adres-

sant surtout à des prêtres qui faisaient cadeau de ces 

images à des enfants ou à des personnes qui les pla-

çaient dans des livres de piété, leurs clients, par ces ven-

tes qui s'adressaient à une clientèle spéciale, n'avaient 

pu faire aucun tort à M. Goupil et tic lui devaient aucune 

indemnité-
Mais la Cour (4S chambre), présidée par M. Poinsot, a 

confirmé purement et simplement le jugement rendu en-

tre MM. Goupil et Daniel, et a élevé à 2,000 fr. Jes dom-

mages de M. Goupil contre MM. Schulgen et Schwan, tout 

eu reconnaissant qu'il n'était pas suffisamment établi que 

ces derniers aient personnellement coopéré à la contrefa-

çon des sujets saisis. (Audience du 2 décembre.) 

— C'est sous la prévention de vol d'abe lies que sont 

comparus devant le Tribunal correctionnel de Reims les 

sieurs Simon pèie et fils, exerçant à Prosnes (Marne) 

l'industrie d'éleveurs d'abeilles. Ils ont été acquittés, mais 

M. le procureur impérial a interjeté appel. 

Voici quels sont les faits qui ressortent du rapport : 

Le 30 juin dernier, un nommé Foureur, également éle-

veur d'abeilles à Norrois, village voisiu de Prosnes, s'a-

perçut que deux ruches lui avaient été dérobées. Le vol 

devait remonter à quelques jours seulement, aussi ses 

soupçons se portèrent-ils sur Simon, dont la réputation, 

du reste, n'est pas très bonne sons ce rapport, passant 

dans le pays pour se livrer à des pratiques de ce genre, 

Une perquisition faite chez lui quelques jours après 

n'amena aucune découverte. Mais des témoins avaient vu 

le 29 juin les prévenus rentrant chez eux à la pointe du 

jeur par la porte de derrière de leur jardin, et portant une 

ruche. D'autres témoins affirmaient encore avoir vu les 

prévenus le même jour vers cinq heures, l'un d'eux pé-

tant une hotte et se dirigeant vers Moronvillers; c'est ce 

qu'ils dirent, du moins, à la demande qui leur fut faite, et 

ils prétextèrent qu'ils allaient y chercher une ruche que 

leur avait vendue un nommé Gallois. Aussi leur éionne-

ment fut grand, quand une heure un quart après ils y}~ 

renl revenir les sieurs Simon, car Moronvillers est a six 

kilomètres de Prosnes. 
Les soupçons avaient, comme on voit, une certaine 

consistance. Simon père fut interrogé sur l'emploi de son 

temps ; il prétendit d'abord être allé avec sa femme ven-

dre ce jour-là du miel au camp de Châlons. Il avait eue ■• 

tivement fait un voyage à Châlons, mais ce n'était p«s 

cette époque. Il revint alors sur cette déclaration, et P'.f 

tendit avoir employé toute sa journée à soigner ses abêt -

ies. De l'i: formation, il résulta que ce n'était pas exac i 

qu'il n'était pas vrai non plus qu'il fût allé, le 29ju"J> 

chercher une ruche chez Gallois. Ce dernier fut entend , 

et il déclara que Simon père et fils étaient bien ven 

chez lui, mais le 25 juin. $ 

Les accusés persistèrent dans leurs dénégations, e[ 

l'appui firent entendre deux témoins, qui déclarèrent 

avoir vus à Moronvillers dans la matinée du 29 juin- , 
En présence de ces faits, M. l'avocat-général Dup 

Lasalhj a soutenu l'accusation ; mais la Cour, après av 

CHROi\iai7£ 

PARIS, 20 DÉCEMRRE. 

M. Goupil, éditeur d'estampes, ayant appris que M. 

Daniel, aussi éditeur d'estampes, vendait à Paris des 

gravures fabriquées à l'étranger et reproduisait de nom-

breuses gravures qui sont sa propriété et qu'il a éditées, 

a fait pratiquer chez celui qu'il supposait un conliefacteur, 

par M* le commissaire de police de la librairie au minis-

entendu Mfi Roulloche, a confirmé la sentence des Pre 

miers juges. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné-

"e lait falsifié : Le sieur LecûiWB' 

ue de l'Etoile, 24 (36 pour i« 
Pour mise en'vetite d 

nourrisseur à Neuilly, 
d'eau), deux mois de prison et 50 fr. d'amende. 

femme Massuet, uourrisseuse à Villejuif, rue Royale, 

(29 pour. 100 d'eau), six semaines de prison et 50 fr. 
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Saint Germain, 119, à dix jours de prison et. 50 lr- ' 

monde. -— La veuve Rouchet, crémière à Neuilly, »v " 

des Théi nes, 17, à dix jours et 50 fr. — La veUV?
o fr

, 
lignori. laitière, rue Montyon, 16, à quinze jours et ̂ ^ 

-La femme Dourdan, nourrisseuse à Montrouge, y ... 

Rue, 80, à six jours et 50 fr. — La fille Fleury, cr(^drV, 

rue Rellechasse, 29, à six jours et 50 fr.—Lei sieur | 

crémier, rue Godot de Mauroy, 29, à huit jours et 

— La femme Parou, crémière, rue de Bourgogne, - ^ 
65 J 

nourrisseur à 
nuit jours et 50 IV. — Et le sieur Pollet, f 

Chapelle, rue du Bon-Puits, 25, à six jours et M u 

ne s' 

pliar 

W, 
dix-l 

Le 
Le 3 

à la i 
ad res 

je rc 

m$s( 
cliarr 

fari
s 

fm 
'aitei 

I: AI. 
Un m 

P*in, 

ama 

"rtin 

M. 
le 

*C'e 
J'ai |'j 
c°mrj 

Vo 
<% 

? 8f;P 
levas 

«har
r 

4 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU SU -21 DECEMBRE 1858 
pour mise en vente de café falsifié : le sieur Benoussy, 

marchand de vin, rue Saint-André-des-Arls, 27, mélangé 

^eau et d'alun, deux mois de prison et 100 le. d'à-

jrjeude. 

Pour mise en venle de café falsifié: le sieur Accault, 

épicier, rue des Amandicrs-Popineourt, 6, six jours de 
prison et 50 fr. d'amende. 

pour usage de balances faussées volontairement : la 

femme Cholet, marchande des quatre-saisons à Bercy, 

boulevard de Bercy, 116, six jours de prison, et le sieur 

Alallet, marchand des quatre-saisons à Batignolles, im-

p4g8
e d'Antin, 10, six jours de prison. 

Enfin, pour mise en vente de viande corrompue : le 

s
j
el

ir Thevcnard, boucher à Fontenay-sous-Bois, rue 
i;randbout, 8, à 100 fr. d'amende. 

_ Louis Mouillac, Marie Chouillac, Pierre Castillac, 

Joseph Barbillac, tel est le personnel qui figurait aujour-

d'hui devant le Tribunal correctionnel dans une affaire de 
détournement de minenre. 

La mineure détournée, Marie Chouillac, est une grande 

el belle jeune Auvergnate de quatorze ans, au profil grec, 

aux grands yeux noirs, aux formes arrêtées, la sœur ca-

dette
1
, dirait -"on, de la Vénus de Milo. Le détourneur est 

îouis Mouillac, Auvergnat de dix-neuf ans, mais chez qui 

la barbe, l'ampleur des joues et des épaules n'a pas atten-

du le nombre des années. Pierre Castillac, charbonnier, 

ce qui implique nécessairement son origine auvergnate, 

est le beau-père de Marie ; enfin, Pierre Barbi lac, égale-

ment Auvergnat, quoique marchand de vin, est l'oncle de 
Louis Mouillac. 

M. le président à Louis Mouillac : Vous êtes prévenu 

d'avoir détourné la jeune Marie de la demeure de son 

beau-père et de sa mère, et de l'avoir retenue chez vous. 

Quand le jeune Auvergnat s'est bien assuré qu'il a à 

peu près compris, il répond : La Marie, elle va où que 

<ça lui convient; elle a plus de malice que moi. Bien sûr, 

allez, que c'est pas moi qu'est capable de lui monlrer son 
chemin. 

M. le président : Lui avez-vous dit de quitter son père 
et sa mère pour venir chez vous? 

Mouillac : Je lui ai dit rien du tout; elle est venue chez 

mon oncle où que je demeure, comme elle va chez les 
autres. 

M. le président : Lui avez-vous parlé ? 

Mouillac : C'est elle qui m'a fait la conversation, me 

disant que son beau-père était un j...f.... et un saligot. 

Pour lui faire plaisir, je lui ai répondu que je ne disais pas 
le contraire. 

M. le président : Nous allons interroger la jeune fille; 

peut-être nous en dira-t elle plus long. Voyons, Marie, 

dilcs-nous comment vous avez été amenée à quitter vos 
parents. 

Marie : Comme mon beau père, M. Pierre Castillac, se 

permettait de me battre à me rompre de coups, et qu'il 

m'avait fait mettre par deux fois en correction, j'ai été 

pour loger avec mes oncles, mais ils n'ont pas voulu me 

recevoir; alors j'ai logé chez des voisins, dont M. Joseph 
Barb llac, l'oncle de M. Louis, en est un. 

M. le président : N'est-ce pas Louis qui vous aurait en-

gagée à venir chez son oncle, c'est-à-dire chez lui, puis-
qu'il demeure chez son oncle? 

Marie : Non, c'est mon beau-père qui a dit ça pour se 
venger. 

M. le président : Se venger de quoi? 

Marie : De ce que je ne voulais pas l'écouter. 

M. le président : Ainsi, vous persistez à affirmer que 

Louis ne vous a pas attirée auprès de lui? 

Marie : Le pauvre garçon, je ne veux pas lui retirer 

son pain, mais il n'a pas assez de malice pour ça. 

Louis, dans un élan de jubilaiion.: Quand je vous le 

disais ! (Il se frotte joyeusement les mains et essuie une 
larme de bonheur.) 

„,
:
 Le brau-père Castillac est appelé à la barre et dépose : 

Elle m'a enfoncé mon armoire et pris les effets de ma 
femme .. 

• M. le président : Qui a fait cela ? 

Le beau-père : La fille à ma femme, pas la mienne, je 

la renie, la fille à ma femme, je vous dis, Marie Chouillac, 

qui est voleuse, menteuse, gourmande et faignante com-

me une couleuvre. 

M. le président : Elle prétend qu'elle n'a quitté votre 
maison que parce que vous la maltraitiez ! 

Le beau-père fait un geste de dénégation. 

M. le président : Vous l'aviez fait mettre eu correction ? 

Le beau-père : Oui, deux fois, mais ça ne lui a pas fait 
plus qu'un coup de bonnet de coton. 

M. le président : Qu'avcz-vous à dire sur le prévenu 
Louis ? 

Le beau père-, Mouillac? rien ; je l'ai vu parler avec 
e''e, pas autre chose. 

M. le président : Et vous. Barbillac , que savez-vous ? 

Barbillac : Moi, je sais que Louis Mouillac est mon ne-
Vfi

u depuis dix-neuf ans qu'il est né, et que plus je le 

^oiset que je lui parle, plus quejelevoisinnocent. 

M. l'avocat impérial : Le beau-père de Marie, quand 

il est allé se plaindre au commissaire de police, a été 

beaucoup plus explicite; il a dit :« Ma belle-fille s'est 

soustraite à ma surveillance après m'avoir volé, sur les 

^aseils d'un de mes compatriotes, chez lequel elle s'est 

^'ugiée ; elle y a passé trois nuits. » Aujourd'hui il dé-

clare ne rien savoir sur l'intervention du prévenu dans 
ceUe

 affaire. Ce qui résulte de tout ceci, c'est que la jeu-
n

° Marie s'est conduite avec beaucoup de légèreté, qu'elle 
8
 ete mise deuv fois en correction; mais, au point de vue 
u
 délit reproché à Louis Mouillac, il ne nous paraît pas 

utnsanirnent caraclérisé, et nous requérons son renvoi. 

Conformément à ces réquisitions, le Tribunal a rén-
ove Mouillac de la poursuite sans dépens. 

~7 Ceci n'est pas la fleur des pois de l'escroquerie ; il 

es agit ni de commandite à millions, ni d'inventions 

Pnaraminéuses (
p0U

r nous servir du mot de M"" de Cré-

1
U1

), c est très simple ; mais enfin, pour une jeune fille de 
Ulx

-hml ans, ça n'est pas mal, vous allez voir, 

j Le sieur Coquerel, marchand de vin à Aubervilliers : 

* 40 novembre, vers trois heures, cette jeune fille entre 

ja maison et nous dit, à mon épouse et à moi : « Je suis 

«rossée chez vous par M"" Fleury. — Ah ! très bien 
Ie répond? 
lai je conna

;
s beaucoup mam' Fleury. 

que 

J'ai 
qu'elle me dit, mon cheval et ma 

issé dans sa cour, 

p ^
elle

i qui est remplie de pommes que je vas vendre à 

P 8 demain malin, et je viens voir si vous pouvez me 

fauo °
ûUe nuit avec mon cl,eva

l et ma charrette. — Par-
. ''émeut, que je lui réponds, c'est bien. » 

«'ors cette demoiselle s'assit et me dit : « Donnez-moi 

feint
 mi àmall
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 grand'chose, pour 14 sous. Quand elle 

d'un ?^
f
,''

 le dlt à iri0il
 épouse : Avez vous la monnaie u

" bill
 ;l

 de ioo francs pour que ' 
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 contentes ; nous les lais-

sons aller. « Ah! dit mademoiselle, comme quéqu'un 

qui se rappel'e, je n'ai pas de monnaie, prêtez-moi donc 

40 sous pour acheter de l'avoine pour mon cheval.» Ma 

femme y donne 40 sous et la v'ià partie avec les pe-
tites. 1 

Quand elles sont parties, je ne sais pas quelle idée qui 

prend à mon épouse; elle sort et s'en va chez Mani-

Flenry. Voilà que mademoiselle, pendant ce temps-là, 

entrait dans une boutique de nouveautés avec mes petites 

filles, que la marchande connaît très bien, et elle se fai-

sait couper une robe, dontelle dit qu'elle n'a pas de mon-

na'e sur elle, mais qu'elle est logée chez nous, à preuve 

de mes petites filles; que la marchande ne se doutant de 

rien lui donne la robe auquel mademoiselle s'en va-t-
avec. 

Mais voilà ; à peine à la porte, elle se trouve nez à nez 

avec mon épouse qui revenait de chez Mani-Fleury, dont 

cette dame n'avait dans celte cour ni cheval, ni charrette, 

ni reinettes ; qu'elle s'était dit alors : C'te particuliôre-là 

est une escroque, et qu'elle l'a fait plonger dans la gen-
darmerie. 

La fille Dauvergne (la prévenue) avoue que la misère 
l'a poussée à ces actes. 

Le Tribunal l'a condamnée à un an de prison. 

— AI. Antonio Appiani, artiste chorégraphique, rési-

dant à Paris, était appelé aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, sur la plainte de sa femme, qui l'accuse du 

délit d'entretien d'une concubine dans le domicile con-
jugal. 

M. Appiai i n'apas accepté le débat au fond; il a répondu 

par des conclusions préjudicielles tendantes à établir que 

l'adultère suppose le mariage, et que dans le fait il n'est 

pas le moins du monde marié avec la femme qui se plaint 
qu'il aurait violé la foi conjugale. 

M
n
" Appiani a été fort surprise de ce moyen préjudiciel, 

qui, en effet, lui porterait un mortel préjudice ; elle ne l'a 

pas cru sérieux, mais il lui a fallu revenir de son erreur 

quand elle a entendu la lecture des conclusions suivantes 
prises par M

c
 Floury, avocat de M. Appiani : 

Plaise au Tribunal, 

Attendu que le sieur Antonio, né à Milan, est en conséquen-
ce sujet autrichien, et qu'il n'a jamais renoncé à sa nationa-
lité ; 

Attendu que si, à la date du 29avril 1838, il a signé de-
vant le bourgmestre de Lalnye, un acte de mariage avec la 
dame Annette Martinus, qui se prétend aujourd'hui son épou-
se légitime, cet acte, non suivi d'ailleurs d'aucune consératiou 

religieuse, n'a pu constituer entre les signataires un contrat 
valable et sérieux de mariage ; 

Qu'en effet, à cette époque comme aujourd'hui, le sieur Ap-
piani professait la religion caiholiqu-

1
, tandis que la dame 

Annette Marti nus professait le prole-tantisme; 

Qu'aux termes de l'article 68 du CoJe civil autrichien, pu-
blié eu 181), et renlu depuis exécutoire pour la Lombardie, 
les causes qui empêchent de contracter mariago s 'nt... 5° la 
différence de religion; 

Qu'aux termes de l'article 118 du même Code, un époux 
catholique peut toujours demander fa dissolution du mariage 
entaché de la nullité ci-dessus énoncée ; 

Qu'ainsi l'acte de mariage signé par le sieur Appiani et la 
dame Annette Martinus est, aux tenues des statuts personnes 

sous l'empire desquels se trouve le sieur Appiani, nul et de 
nul effet; 

Qu'il a, d'ailleurs, été toujours considéré comme tel par la 
dame Annette Martinus elle-même, puisque depuis plus de 
quatorze années cette dame a quitté le sieur Appiani et cessé 
complètement tous rapports et toute cohabitation avec lui, se 
conduisant comme si elle n'éiait pas mariée, à ce point qu'elle 
serait devenue mère d'un enfant de la naissance duquel Ap-
piani n'a été récemment informé que par la rumeur publique; 

Attendu qu'Appiani, à la date du 1
er

 décembre courant, et 
par exploit de De Dreux, huissier, à Paris, a signifié à la dame 
Annette Martinus qu'il considérait comme nul l'acte de ma-
riage dont elle excipe, et qu'il entendait faire reconnaître et 
constater celle nullité par les tribunaux de Milan, lieu de son 
domicile légal ; qu'il a fait en ce moment lea diligences né-
cessaires pour qu'il soit statué sur sa demande; 

Que, dans cette situation, le Tribunal dt^ police correction-
nelle ne pourrait statuer sur la plainte en adultère portée 
contre la dame Annette Martinus, avant que la question de 
nullité de son mariage n'ait été résolue par les tribunaux 
compétents; 

Par ces motifs, 

Renvoyer Appiani, opposant, au jugement par défaut rendu 
contre lui à l'audience du 3 novembre dernier ; 

Et surseoir à s'atuer sur la plainte de la damo Mariiuus, 
jusqu'après tel délai qu'il plaira au Tribunal impartir. 

Dépeus ré:ervés. 

M
c
 Treitt, pour M'"° Appiani, a repoussé ces conclu-

sions, en se fondant sur ce qu'il y aurait d'insolite et de 

dangereux d'accorder un sursis, en matière d'adultère, 

jusqu'après le jugement d'une demande en nullité de ma-

riage. Que la nullité de son mariage soit ou non pronon-

cée un jour, dit le défenseur, cela importe peu à la cause 

actuelle. Pour le moment, M. et M
me

 Appiani sont mariés; 

la femme se plaint de l'adultère de son mari, le fait est 

prouvé ; il ne peut y avoir lieu à surseoir non plus qu'à 

ne pas appliquer à M. Appiani la loi qu'il a transgressée. 

Après débat au fond, et sur les conclusions conformes 

du ministère public, le Tribunal a rejeté les conclusions 

préjudicielles prises par le sieur Appiani et l'a condamné 

a 300 IV. d'amende. 

DÉPARTEMENTS. 

EURE (Evreux). — M. Ange Petit, juge au Tribunal de 

première instance d'Evreux, membre du conseil général 

de l'Eure pour le canton de Damville, et vice-président 

de la Société libre de l'Eure, vient de mourir à Evreux 

dans sa cinquante-troisième année. 

— ISÈRE (Grenoble), 18 décembre. — Un crime horri-

ble vient d'avoir lieu dans l'arrondissement de Grenoble. 

Vendredi dernier, ou a découvert dans la Combe-Noire, 

commune du Gua, le cadavre d'un individu qui fut re-

connu pour être un habiiant du hameau de Prélenlrey. 

Des traces de sang trouvées dans le chemin au-dessus du 

précipice semblaient indiquer que la mort était le résultat 

d'un crime et non d'un accident. La justice s étant trans-

portée sur les lieax, la femme delà victime et le fils natu-

rel de celte femme ont été arrêtés. On dit que les préve-

nus ont fait des aveux complets. 

— GERS (Eauze). — Un assassinat a été commis le 8 

de ce mois au hameau de Pillebourre, commune d Eauze. 

La fille de service d'un nommé Mont, domicilie dans 

cette localité, a Bé trouvée baignant dans son sang au 

jour que nous indiquons. 

L'autopsie du cadavre a démontré que cet horrible cri-

me avait été consommé à l'aide d'une arme à feu. Lin-

fortunée aurait été tuée à bout portant, et l'assassin se se-

rait approché d'elle par derrière. * 
Il a été procédé de suite aux informations d usage, et 

les soupçons se sont portés, dès le premier instant' sur 

le sieur Mont lui-même, contre lequel s'élèvent des dépo-

sitions accablantes. Nous manquons de détails sur les cau-

ses de l'attentat. ',,<•• '•■ s 
Le meurtrier aurait essayé d'abord de taire croire a 

l'assassinat de sa servante-par des inconnus qui se se-

raient introduits chez lui pour le voler. 

Ses dispositions avaient été prises, en effet, afin de 

faire,croire à cette fable; des vitres brisées, des vêtements 

épars lui semblaient devoir donner quelque apparence au 

récit qu'il avait forgé afin de se protéger contre 1 accusa-

tion qu'il avait conscience de voir diriger contre lui, mais 

des empreintes de chaussures imprimées sur le sol et qui 

coïncident trop avec la marque que devaient laisser ses 

propres souliers, d'autres indices encore n'ont point per-
mis à la justice de s'égarer. 

L'assassin présumé est gardé à vue en ce moment dans 
la prison a*Eauze. 

La victime touchait à peine à sa vingtième année. 

— Ar.DÈciiE (Aubenas). — Deux maisons de la rue Sa-
boterie, celles de MM. Armand et Favant se sont écrou-

lées le 14 à huit heures 45 minutes du soir. Vo ci le nom-

bre des victimes : les six enfants do M. Armand, ferblan-

tier et quincaillier, un enfant de la veuve Durant et la 
vieiie domestique de M. Favant. 

« Aux premiers cris d'alarme toute la population s'est 

portée sur les lieux du sinistre, et sous l'habile direction 

de M. le maire, de la gendarmerie et des pompiers, les 

travaux de sauvetage ont été poussés avec vigueur. La 

domestique d'Armand se trouvait dans une chambre du 

troisième étage au moment fatal. Elle a été sauvée comme 

par miracle, s'étant trouvée entre deux chaises qui ont 

formé un abri au-dessus d'elle. U faut ajouter aussi qu'elle 

a pu être dégagée au bout de trois quarts d'heure, et que 

plus taid ou l'aurait peut être trouvée asphyxiée. 

« Si l'affreux événement était arrivé à dix heures, trente 
personnes auraient été écrasées. 

« A deux heures du matin, toutes les victimes étaient 

relirées, et le 15, vers les trois heures du soir, leurs fu-

nérailles se sont faites au milieu des cris, des sanglots et 

des larmes. Le collège, les dames du Saint Sacrement, de 

Saint-Régis, de la Providence, de la Miséricorde, de l'Hô-

pital, la société de Saint-Vincent-de-Paul, les frères des 

écoles avec leurs élèves, toutes les autorités, tous les fonc-

tionnaires, tout le clergé, les notables, plus de 4,000 per-

sonnes ont accompagné à leur dernière demeure les huit 
infortunés si tristement ravis à leuis familles. 

« Jamais plus néfaste journée n'avait cneoie étendu sur 

notre ville un voile de deuil j areil à celui-là. Pendant ces 

deux ou troisjuurs nous avons tous pleuré et gémi, et nous 

demandons encore au ciel avec larmes de nous préserver 
de malheurs semblables. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Exeter). — Les circonstances atténuantes 

n'existent pas en Angleterre, mais les accusés qui sont di-

gnes d'intérêt n'ont pas à redouter pour cela une applica-

tion trop rigoureuse de la loi et hors de proportion avec 

le délit qu'ils ont commis. Les jurés, dans ces cas, re-

co nandent le condamné à la clémence du juge, qui peut 

l'étendre jusqu'aux limites d'une grâce complète. 

"Nous trouvons un exemple frappant de l'heureux em-

ploi de la clémence dans une affaire grave par sa nature, 

puisqu'il s'agit de bigamie, mais dont les circonstances 

favorables militaient en faveur de l'accusée. 

Elle se nomme Elisa Murray. Il a été clairement établi 

qu'elle a contracté un deuxième mariage du vivant de son 

premier mari; mais il a été prouvé aussi que ce premier 

mari l'avait, et cela très-souvent, odieusement maltraitée. 

Traduit plusieurs fois, à cause de ses brutalités envers sa 

femme, devant le magistrat, il y avait été toujours con-

damné, et notamment une fois à six mois d'emprisonne-

ment. II laissait sa femme et ses enfants sans ressources ; 

il se faisait condamner à l'amende pour voies de fait en-

vers un agent de la police,, et c'était par sa femme qu'il 

faisait acquitter cette amende. 

Le président Byles dit aux jurés que le crime de biga-

mie est certain et que la Cour désirait se réserver la peine 
qu'il convenait d'appliquer. 

Le jury a, en effet, déclaré qu'il y avait culpabilité, 

mais il a recommandé la femme Murray à la clémence 
(to mercy) de la Cour. . 

M. Byles : L'accusée a incontestablement commis une 

offense à la loi du pays, et il est évident qu'elle doit rece-

voir une punition. Mais j'ai rarement vu une affaire plus 

malheureuse, et je n'ai jamais vu devant moi un accusé 

plus digne de commisération. Je condamne donc Elisa 

Murray à deux jours d'emprisonnement, après lequel 
temps elle sera rendue à la liberté. 

Elisa Murray joint les mains avec une vive expression 

de reconnaissance pour tant de bonté, et se relève en re-
merciant le jury et M. Byles. 

Le 3
e
 volume du Traité des Successions, publié par M. 

Demolombe, doyen de la Faculté de droit de Caen, vient 

de paraître chez Durand, libraire, 7, rue des Grés. Le sa-

vant professeur continue toujours avec la même persévé-

rance et le même succès la longue tâche qu'il s'est imposée 

de l'explication de tout le Code Napoléon. 

L'accueil qui avait été l'ait au remarquable Traité des 

Servitudes du même auteur avait épuisé rapidement la 

première édition. M. Demolombe vient d'en publier une 

seconde qu'il a enrichie de la discussion de quelques nou-
velles questions. 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER ESPAGNOL. 

Le conseil d'administration de la Société générale 

de Crédit mobilier espagnol a l'honneur d'informer 

MM. les actionnaires qu'un à-compte de 9 fr. par 

action représentant l'intérêt du capital à 6 pour 100' 

que les statuts autorisent le conseil à distribuer sur 

les bénéfices réalisés en 1 858, sera payé, à partir du 

3 janvier i85ç;, tous les jours non fériés, de dix 

heures à deux heures, à Madrid, au siège de la So-

ciété, et à Paris, place Vendôme, i5. 

 SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS 

DE FER DE L'ÉTAT. 

Le conseil d'administration de la Société autri-

chienne I. R. P. des chemins de fer de l'Etat a l'hon-

neur d'informer MM. les actionnaires que l'intérêt 

sur les actions échéant le i'
r
 janvier i85g, sera payé, 

à dater du 3 janvier prochain, à raison de 12 fr. 00 c. 

par action, à Paris, au siège de la Société générale de 

Crédit mobilier, place Vendôme, i5, tous -les jours 

non fériés, de dix heures à deux heures. 

— Le Dictionnaire de Biographie, cl'Histoire, de 

Géographie, de Mythologie, des Institutions, etc., de 

Dezobry et Bachelet, a pris sa place parmi les meil-

leures publications : le savant y trouve un vaste mé-

mento; riioinme du monde un vrai Dictionnaire de 

la lecture et de la cohversation, pour des milliers de 

détails qu'il rencontre dans les journaux et dans les 

livres; la jeunesse, un trésor d'instruction. Rédigé 

dans un esprit qui permet de l'introduire dans les fa-

milles et dans les maisons d'éducation, ce beau livre 

peut faire des étrennes qui plairont dès aujourd'hui 

à l'adolescent, et lui seront encore utiles et agréables 

pendant le reste de sa vie. C'est un volume gr. in-8°, 

de près de 3,ooo pages, et qui ne coûte que a5 fr. Chez 

Dezobry et E. Magdeleine et C", éditeurs à Paris, rue 

des Ecoles, 78, et chez tous les libraires. 

CACHEMIRES FRANÇAIS. 

La COMPAGNIE LYONNAISE vient de faire une nou-

velle et très importante opération en Châles franeais, 

qu'elle met en vente à des prix surprenants de bon 

marché. 

APERÇU : 

Longs, garantis pur cachemire à i65, 190 et 200 f. 

Longs, garantis laine pure, à . . . . 70 r. 

Cariés, galerie, garantis pur cachemire, à. 120 

Carrés, galerie, garantis laine pure, à. . 4° 

Carrés rayés, rosaces, garantis laine pure, à 4° 

Châles chenille, nouveautés, très jolis. . i5 

37, boulevard des Capucines. 

Tout le monde sait que les MAGASINS DE NOU-

VEAUTÉS DU LOUVRE réunissent dans toutes les Etof-

fes des assortiments qu'on ne saurait trouver dans 

aucune autre maison, et qu'en raison de l'importance 

de leurs achats et du chiffre élevé de leurs affaires, 

ils offrent de très grands avantages de prix. 

A L'OCCASION DU JOUR DE L'AN, ils mettent en 

vente d'immenses parties d'étoffes fabriquées spéciale-

ment pour cette époque et évalués à plus de SEPT 

MILLIONS; de pareilles opérations démontrent as-

sez quels avantages peuvent offrir les MAGASINS DU 

LOUVRE. 

— Les salons d'étrennes de MM. Alphonse Giroux 

réunissent en ce moment tout ce que le luxe et le 

bon goût peuvent imaginer et créer d'amusant; aussi 

la foule des visiteurs est-elle nombreuse, car chacun 

veut profiter de la fraîcheur des nouveautés. 

Bourse de Pari» an 20 nécembre 18»8t 

_
 n n

 l Au comptant,D
er

e. 72 93.— Baisse « iS c. 
?

 W[W
 } Fin courant, — 73 03.— Baisse « 15 c. 

^ 1^ | Au comptant, D
er

c. 96 55.— Baisse « 20 c. 
Fin courant, 

AU COMPTANT. 

3 0[0 72 93 
4 0[0 84 55 
4 lr2 0[0 de 1825.. 90 25 
i 1(2 0(0 de 1852.. 9(5 55 
Actions de la Banque. 3005 — 
Crédit foncier de Fr. 673 — 
Crédit mobilier 967 50 
Comptoird'escompte. 710 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OiO 1856. 93 73 
— Oblig. 1853,30|0. 57 50 j 
Esp.3 0[0 Dette ext.. . 
— dito, Dette int.. 43 1;2 
— dito, pet. Coup.. 43 3/4 
— Nouv.3 0[0Diff. 31 — 

Rome, 5 0(0 93 — 
Naples (C. Itothsc. 

ETC. FONDS DE LA VILLE 

Oblig.deIaVille(Em-
prunt 25 millions. 
— de 50 millions. 
— de 60 millions. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 357 

M95 — 
1120 — 
462 50 
220 — 

60 
Comptoir Bonnard.. 65 — 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, C« Parisienne . 830 — 
Omnibus de Paris... 905 — 
Ce imp. deVoit.de pl. 33 — 
Omnibus de Londres. 

A TERME. 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

TJer 

Cours. 
3 0[0 73 15 — — — — 73 05 
4 1[2 0(0 

CHErsïïItfS DE FEE COTES AT/ PARQUET. 

Orléans 1383 — 
Nord (ancien) 1000 — 

— (nouveau) 845 — 
Est 697 50 
ParisàLyon et Médit. 880 — 
Midi 585 — 
Ouest 610 — 
Lyon à Genève 620 — 
Dauphiné... 525 

Ardennes et l'Oise.. 498 75 
— (nouveau).. 520 — 

Graissessac à Béziers. 190 — 
Bességes à Alais.... — — 

— dito 
Société autrichienne. 638 75 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 420 — 
Chem. de fer russes. 

Le Journal des Dames et Messager des Dames et des De-
moiselles, paraissant le 15 de chaque mois (Paris, 10 fr., dé-
partemens, 12 fr., est toujours la publication la plus recom-
mandable par sa rédaction/ses gravures démodes, ses bro-
deries, patrons, etc. 

On s'abonne à Paris, au bureau du journal, 7, quai Couti; 
Chez Dentu, libraire, galerie d'Orléans, Palais-Royal ; chez 

Magnin-Blanchard et C
C
, rue Honoré-Chevalier. 

■—Mardi, au Théâtre-Français, Bataille de Dames, un Ca-
price, Oscar, trois comédies modernes jouées par MM. Ré-
gnier, Provost, Maillart, Got, Bressant; M

mos
 Augustine Bro-

han, Madeleine Brohan, Fix, Favart et Arnoult-Plessy. 

— Le théâtre impérial Italien donnera ajourd'hui mardi H 
Trovalore, opéra en i actes, de M. Verdi, chanté par M""

3 

Grisi, Nanlier Didiée, MM. Mario, Graziani et Angelini. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Cofnique, la Dame blanche, opé-
ra-comique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de 
Boïeldieu. Warol continuera ses débuts par le rôle de Georges 
et M"

e
 Bousquet débutera par celui de miss Anna; les autres 

rôles seront joués par Sainte-Foy, Barielle, Davoust, M
m
'
s
 Do-

croix et Félix. On commencera par le Valet de chambre. 

— Ce soir, à l'Oléon : L'Epreuve, Ce q>ie Fille veut, et la 
Vénus de Milo. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, 88' représentation 
des Noces de Figaro, opéra en quatre actes, de Mozart, M'"'

s 

Ugalde, Vandenbeuvel-Duprez et Miolan-Carvallio rempliront 
les principaux rôles. — Demain, la Perle du Brésil. 

— VAUDEVILLE. — Le succès immense du Roman d'un jeune 
homme pauvre ne ?e ralentit pas. Ce soir, la 28

e
 représenta-

tion. MM. Lat'ontaine, Félix, Parade, M""* Jane Ésàler, Guil-
lemet), Saini-ilaïc et Piersou sont les interprèles de ce magni-
fique ouvrage. 

— Ce soir, au théâtre des Variétés, Vert-Vert, les Deux An-
g«8 gardiens et le Clievre.nl. Impossible d'offrir au public un 
(spectacle plus piquant et p'us varié. 

— Par suite d'un traité, le beau drame de Faust va dispa-
raître pour làire place aux Petites Danaïd-s et à HicliP.rd u'Âr-
li'.igton, pour les représentations de ftï. Laferttè're'. Pendant 
ces dernières représentations de Faust, la salie ne sera pas as-
sez grande pour contenir la foule qui veut applaudir à toutes 
les magiiiffceilces decedram; féerique. 

— CIRQUE NAPOLÉON. — Jeudi prochain, l
ro

 exhibition des 
deux Nains Chinois Ch;ng-fou-Gou,:g; tous deux sont parl'ai-
t-ment proportionnés, et pourtant l'un d'eux, la femme; ne 
pèse seulement à pt-iue qae quatre kilogrammes. lis paraîtront 
dans les deux récréations matinales qui i-eront. données à l'oc-
casion des t'êtes de Noë , les same:lt et dimanche 26, à deux 
heures. 

— Ce soir aux Iîouffes-Paris'ons, 62
e
 représentation de 

Orphée aux Enfers. Toujours même aifluenee; c'est donc une 
certitude que ce succès dépassera cent représentations. 

SPECTACLES Pt) 21 DÉCEMBRE. 
OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Bataille d« Dames, Un Caprice, Oscar. 
OPÉRA COMIQUE. — La Dame b'anche, le Valet de chambre. 
ODÉON. — Hélène P< yron. 
ITALIENS. — Il Trovatore. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 

VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARiéTrs. — Le Chevreuil, Vert-Vert, Deux Auges gardiens. 
GÏMNASÎ.— L'Autographe, les Trois Maupin, un Gendre. 
PALAIS-ROYAL. — Le Calife, Riche d'amour, Pondichéry. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

mm DE HOUILLE. 
Etude de U" S.«-ois MOTItl?UO\, avoué a 

Paris, rue du Temple, 71. 
Vente au Palais de Justice, la mercredi 5 janvier 

Î859, deux heures de relevée, 
D'une MINE DE HOUILLE, dépendances, 

matériel industriel et autres accessoires, situées 
commune d'Argentat, la Chapelle-aux-Plats et 
Saint-Chamont (Corrèze), avec droit éventuel à la 

concession du droit d'exploiter le minerai de fer 
pouvant exister dans le périmètre de la mine. — 
Mise à prix, S0.000 fr. 

S'adresser : 1° à Me IttOTIIEROUf, avoué 
poursuivant; 2° à M

E Chagot, avoué, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 8; 3" à M

E Castaignet, avoué, 
rue Louis-le-Grand, 28; 4° à ME Estienne, avoué, rue 
Sainte-Anne, 34; 5° à Me Gaullier, avoué, rue 
Mont-Thabor, 12; 6° à M0 Richard, avocat, rue 

de Seine, 6. '(886U) 

TERRAIN BILLANCOURT 
avec 

bâtiment 

(Seine). 

Etude de M' VIGIER, avoué à Paris, quai 
Voltaire, 17. 

Vente sur licitation, le samedi 8 janvier 1859, 
en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
deux heures de relevée, en 14 lots, dont plusieurs 

pourront être réunis, 
D'un grand XGBRAIiV carré avec bâtiment, 

d'une contenance de 10,701 mètres environ, situé 
à Billancourt (Seine), avant façade sur les quatre 
rues de Sèvres, de Lesle, du Cours, de Billancourt, 
propre à tous établissements industriels. 

Total des mises à prix réunies : 28,200 fr. 
[^S'adresser pour les renseignements : 

1° A M» VICIER, avoué poursuivant; 2° à 
Me David, avoué colicitant, rue Gaillon, 14 ; 3° à 

Me Vassal, notaire, rue Thérèse, 5. .(8874) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

M i ICJAIW à Paris, rue Montmartre, 16, passage 
mAldUil de la Reine de Hongrie, près laPoiu-
te-Saint-Eustache, à vendre par adjudication, 
nême sur une seule enchère, en la chambre des 

otaires de Paris, le 28 décembre 1858. , 
Revenu susceptible d'augmentation, 19,200 fr. 

Mise à prix : 180,000 fr. 
S'adresser à HP DUMAS, notaire, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8 (Porte-Saint-Denis). .(8835) 

COMPAGNIE DES 

DE FER DE PARIS A L 

ET A LA MÉDITERRANÉE, 
SECTION SUD DU RÉSEAU LYON A LA MÉDITERRANÉE. 

17, rue Lafîitte. 

Liste des obligations sorties au tirage du 
16 décembre 1858. 

Obligations de l'emprunt de trente millions de 
l'ancienne compagnie de Lyon à Avignon. 

3" tirage. — 158 obligations. 
Numéros 11,555 à 11,654, 100 obligations. 

— 17,134 à 17,191, 58 — 

158 obligations. 

Obligations de l'emprunt de trente millions de 
l'ancienne compagnie d'Avignon à Marseille. 

9e tirage. — 554 obligations. 

gnie : 
A Paris, rue Laffiite, 17; 
A Lyon, rue Impériale, 33 ; 
A Marseille, à la gare. 

NUMÉROS | NOM-

DES OBLIGATIONS. 1 BUE. 

2,568 à 
2,571 à 
2,578 à 
2,608 à 
2,631 
2,633 à 
2,636 à 
2,642 à 
2,658 à 
2,664 à 
2,671 à 
2,883 à 
2,889 à 
2,901 à 
2,904 à 
2,914 à 

2,926 à 
2,930 à 
2,935 à 
2,962 à 

2,981 à 
2,986 à 
2,993 

3,625 à 
3,633 à 
3,640 
3,642 à 
3,661 
3,663 à 

3,676 à 
3,681 à 
4,153 à 

4,171 à 

2,569 
2,576 
2,605 
2,629 

2,634 
2,640 
2,656 
2,662 
2,669 
2,678 
2,887 

2,899 
2,902 
2,912 
2,924 
2,928 
2,932 
2,960 
2,979 
2,983 
2,993 

3,631 
3,638 

3,659 

3,674 

3,679 
3,685 
4,169 
4,174 

A reporter j 273 

2 
6 

28 
22 
i 
2 
5 

13 
5 
6 
8 
5 

11 
2 
9 

11 
3 
3 

26 
18 

3 
8 
1 
7 
6 
1 

18 
1 

12 

4 
5 

15 

NUMÉROS 

DES OBLIGATIONS. 

Report. 
4,176 
4,179 
4,196 
4,209 
4,219 

4,239 
4,255 
9,982 
9,917 

10,003 
10,013 
10,018 

10,025 
10,032 

10,048 
10,054 
10,056 
10,065 
10,069 

10,u79 
10,084 

10,090 
21,899 
21,903 

21,911 
21,928 
21,947 

21,949 
21,964 
21,971 

21,980 

NOM-

BRE. 

4,177 
4,194 
4,207 
4,217 
4,236 

4,253 
4,263 
9,983 

a 10,001 
à 10,011 

à 10,016 
à 10,022 

à 10,030 
à 10,046 
à 10,052 

à 10,062 
à 10,067 

à 10,076 
à 10,082 
à 10,087 

à 10,099 
à 21,901 
à 21,909 
à 21,926 
à 21,944 

à 21,961 
à 21,969 
à 21,977 

à 22,009 

Total 

273 
2 

16 
12 

9 
18 

15 
9 
4 

15 
9 
4 
5 
6 

15 
5 
1 
7 
3 

10 
3 
.7 

16 
17 

1 
13 

6 
7 

30 

554 

Le remboursement des obligations sorties au 
tirage du 16 décembre 1858 s'effectuera à dater 
du 3 janvier 1859, dans les bureaux de la compa-

(646) 

C DE NAVIGATION MIXTE 
L. ARNAUD, TOUACHE FRÈRES ET (>'. 

Le public est prévenu que les ac.ions de ladite 
com| agnie, dont les titres nominatifs sont ci après 
désignés, ont été vendues à la Bourse de Lyon le 
13 courant. En conséquence, elles ont été annu-
lées et remplacées par des duplicata, qui 6euls 

peuvent être admis à la vente ou au transfert. 
Numéros des titres vendus i 

N° 135 de 2 actions. N° 471 de 30 actions. 
156 4 — 472 36 -
197 20 -- 685 12 — 
242 4 — 690 1 — 
218 1 — 692 2 — 
303 10 — 695 1 — 
353 50 — 696 1 -
334 2 — 803 4 — 
382 5 — 849 6 — 
408 10 — 936 5 — 
417 5 — 918 3 — 
431 25 — 1011 24 — 

445 5 -
Les gérants, 

.(648) L" ARNAUD, TOUACHE FRÈRES ET C". 

CHE1ÏHS DE FER DU MÎDT 
EX CAS AL LATÉHAL A LA GARONNE. 

MM. les actionnaires et porteurs d'obligations 
sont prévenus que le coupon semestriel de 10 fr. 
par action et 7 fr. 50 c. par obligation, sera payé 
à partir du 3 janvier prochain. Ce paiement sera 
fait sous déduction, pour les titres au porteur, de 
la taxe établie par la loi du 23 juin 1857. 

A Paris, à la Société générale de Crédit mobi-
lier, place Vendôme, 15 ; 

A Bordeaux, dans les bureaux de l'administra-
tion, allées d'Orléans, 40; 

A Toulouse, chez MM. J. et P. V.guérie. 
Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire de la Compagnie, 
.,047) O POUJARD'UIEU. 

CIE D'ÉCLAIRAGE CHAUFFAGE 
PAR LE GAZ DE NICE 

(Etals Sardes). 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE. 

Les actionnaires sont convoqués pour le diman-
che 23 janvier 1859, à neuf heu i es du matin, au 
siège de la Compagnie à Nice, route de Gênes, 8, 

à l'usine à gaz. 
Objet de la réunion . 

1° Communication de tous les documents rela-
tifs à la constitution de la société ; 

2° Nomination du conseil d'administration : 
3° Nomination de la direction. 
Nota; — L'assemblée générale se compose de 

tons les porteurs ou titulaires de cinq actions qui, 
si elles ne sont pas nominatives, en auront ell'ec-
tué le dépôt à la caisse de la Société, trois jours 
au moins avant le jour fixé pour l'assemblée gêné 
raie (art. 27 des statuts). Nul ne peut représenter 
un actionnaire, s'il n'est lui-même membre de l'as-
semblée générale. 

A cette assemblée, on pourra se faire représen-
ter par lettres missives, portant et valant pouvoir. 
Les récépissés provisoires serviront de titres. 

Pour le conseil d'administration provisoire, 
Les trois délégués aux ternies de l'article 43 des 

statuts, 
PAUL LAUTIER, L. MARCHESSAUX 

.(630)* BONNAIRE * 

SOCIÉTÉ wmuMï 
MM. les actionnaires de la Société mobi-

lière sont convoqués en assemblée générale ex-
traordinaire pour le mardi 4 janvier prochain, à 
trois heures du soir, au siège social, rue de Rivoli, 
132; les titres devront être déposés trois jours 
avant la réunion. 

MOSNIER. .(638) 

AVIS 
Le sieur Eugène I.AMllAIUS, rue Mau-

conseil, ne 9, fabricant de boutons, galons et tres-
ses, dépo.dlairc do fabriques de vêtfments et di-
vers articles caoutchoucés, volcanisés et brevetés, 
prévient que sa maison n'a aucun rapport avec 
d'autres porani le même nom, .(639) 

LE PLUS 
y ANCIEN et le plus répandu des 

Journaux, c'est la 

GAZETTE DES GfllttS DE FER 
COURS GENERAL DES ACTIONS, publié par M. 

JACQUES RRESSSOV. — Cette publication 
hebdomadaire, qui occupe le premier rang, parait 
tous les jeudis. Elle indique les paiements d'inté-
rêts, dividendes, U compte rendu des assemblées 
générales, les communications authentiques des 
compagnies, les recettes des chemins de fer, des 
détails sur les sociétés des mines, gaz, assurances, 
Crédit foncier, Crédit mobilier. — C'est le seul 
journal qui d mue tons les tirages officiels pour les 
remboursements d'actions, d'obligations et des 
emprunts é rang-Ts dont la négociation est auto-
risée eu France.— Administration, 31, place de la 
Bourse, à Paris. — Prix : 7 Sri par an ; départe-
ments, 8 fr.; étranger, 12 fr. [Envoyer un man-
dat de poste.) (509)* 

P k AnTCH0UG- Vêt% chaus"», artic. devovaoQ 
Il AUll I CKET, r. Rivoli, 168, G"Hôtel du Louvre. 

(522") 

LITERIE CENTRALE SSBffjï* 
 (521 )* 

~ NETT0MË1ÏS TACIIET 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoiles 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur par j

a 

BKNZ1NE-G0LLAS ifupSni 8Tp^rif.
,,o 

Médaille à V Exposition universelle. 

(529)* 

pour embaumeret guérir soi-
même les dents malades ou 

cariées ; d'un emploi facile et agréable. Cette mix. 
ture cautérise le nerf dentaire sans détruire la dent 
ni brûler les gencives, comme toutes les prépara-
tions vendues par des personnes étrangères à l'art 
des dentistes Prix : 6 fr. le flacon avec la brochure 
explicative, 255, rue Saint-IIonoré. .(562)* 

LaBELLE CONFECTION des RAS'VARICIS 
LE PERDR1EL et leur qualité supérieure le

s ont 

fait adopter partout en France et à l'Etranger. — 
Faubourg Montmartre, 76. (6i9j* 

EAU FATTET 

CURAÇAO FRANÇAIS 
HYGIÉNIQUE 

Cette liqueur de table, par ses propriétés 
tonique», dlgestïves, apéritives et 
stomachique» réunit l'utile à l'agréable. 
Fabrique dans la Charente, sous la direction 
de J.-P. LÀROZE, chimiste. Dépôt général 
à la pharmacie LAROZE, 26, rue Nve-des-
Petits-Champs, Paris.—Pr. ducruchon,Qfr. 

GERÇURES, CRE-
VASSES. Pommude 

LEI1ROV, 

pharmacien, rue Uielielieu, 16, et dans les pharmacies. 

ENGELURES 

Pï en lit JISSE 

IPÀSTILLES-MINISTRES 
Pour la voix, les rhumes, oppressions, calarrhes, 
maux de gorge el de poitrine.— Boîtes de i et i fr: 

Pharmacie CICILE, successeur de Pujot, r. de la Chamsée-
d'Jnlln, 58, à Paris {et dans toutes les pharmacies). 

JOURNAL 
j PARIS. 

QUAI 7, 

ET MESSAGER DES DAMES 

ET DES DEMOISELLES 
PARIS, 

QUAI COHTI, 7, 

PARAISSAIT LE 15 ME CHIQUE MOIS T^r^^^^^ GBAflJBES DE II©2»ES. 
Planches de Rroderie, de Patrons, Modèles de Tapisserie, Rrgiroductions de Tableaux, Sépias, Morceaux de MiiMtiue, etc. 

JOURNAL DE MODES 
Revue des modes. 

Travaux de dames à l'aiguille. 
Broderie, Tapisserie, etc. 

Travaux de fantaisie. 
Economie domestique. Rébus, etc. 

JOURNAL LU TER AI RE 
Nouvelles, Voyages, 

Histoire, Poésie, Reaux-Arts, etc. 
Chronique des salons, 

Revue des théâtres, de la littérature, 
des arts, etc. 

PRIX D'ABONNEMENT : 

Paris, un an, ÎO f.—Départements, 12 f.—Etranger, suivant le tarif postal. 

On s'abonne à Paris, au bureau du journal, quai Conti, 7 

et au Palais-Royal, à la librairie de E. DÈNTU, galerie d'Orléans, 13. 

Dans les départements, 

En adressant un bon de poste de 12 fr. ou un mandat à vue sur Paris à l'ordre du 
directeur, QUAI CONTI, 7. 

Chez les Libraires de la localité et dans les bureaux desMessageries. 

C'EST IRREV0C DECEMBRE 
que se fera, à Marseille, le dernier tirage de la LOTERIE DE NOTRE-DAME-DE-L A-GARDE. Cette loterie, qui est la plus 

avantageuse de toutes celles maintenant en émission, est la seule qui paie tous ses lots en espèces, même celui de CENT MILLE 
FRANCS» qui sera tiré cette fois. Pour obtenir des billets, il ne faut pas attendre davantage, mais se hâter d'adresser ses 
demandes à M. CH. SCHWARTZ, rue de l'Eperon, 8, et au directeur du BUREAU-EXACTITUDE, à Paris. Envoyer autant de 

fois UN FRANC qu'on désire de billets. En demandant 10 billets (soit 10 fr.), on reçoit des numéros assortis et GRATIS et 

FRANCO la LISTE OFFICIELLE du tirage. 
Bureaux de vente t a Paris, chez M. CM* SCMÊWAHTX, rue de VEperon, — au Mureau-Macactitude, rue Miaule feuille, MO. 

A Marseille, rue St-Ferréol, 51; à Toulouse, place du Gapîtole, 9; à Bordeaux, galerie Bordelaise, 19; à Lyon, rue Impériale, 18 ; dans ces quatre villes chez M. QUERRE-

Société* commerciale*, — ffallllte». — Publications légale». 

Vente» mobilière». 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 21 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(2840) Bureau, armoire, labiés, pen-
dule, briques, carreaux, etc. 

Le 22 décembre. 
(2841) Armoire, toilette, commode, 

bureau, glaces, bibliothèque, etc. 
(2812) Comptoir, montres, boutons 

à manchettes et autres, meubles. 
{2843) Divans, tables, glaces, deux 

toiles peintes, etc, 
(28**) 3 comptoirs, canapé, table, 

commode, candélabres, etc. 
(2845) Bureaux, pendules, futailles, 

cuves, cheval, harnais, etc. 
(2846) Jupons, chemises, une pièce 

madapolam, 3p.valenciennes,etc 
Rue de fa Paix, 5. 

(28*7) Armoire à glace, bureau, fau-
teuils, comptoir, 4 consoles, etc. 

Rue d'Enghien, *4. 
(28*8) Bureaux, fauteuils, rideaux, 

armoire, commode, caisse, etc. 
Rue Neuve-des-Petits-Champs, 39. 
(2849) Divan, fauteuils, tables, bu-

reau, nécessaire, lustre, etc. 
Rue Hautefeuille, 22. 

(2850) Armoire à glace, commode, 
table, toilette, pendule, etc. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
sur la place publique. 

(2851J Appareil a gaz, comptoir, 
balances, tiroirs, poêle, etc. 

A Neuilly, 
rue des Mauvaises-Paroles, *. 

(2852) Commode, chaises, armoire, 
butfet, tables, draps, etc. 

A Belleville, 
rue Piat, n- 19. 

(2853) Briques cuites et non cuites, 
machine a broyer la terre, elo. 

A Saint-Mandé, 
cours de Vincennes, 6. 

(285*) Billard avec ses accessoires, 
comptoir, horloge, glace, etc. 

A Vaugirard, 
sur la place publique. 

(Î855) Comptoir, tablettes, glaces, 
march. diverses de parfumerie.eto. 

Le 23 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(2856) Comptoirs, liqueurs, glaces, 

divans, tables, chaises, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazelle des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'affiches, dit Petites ^//ic/ie?'. 

««CISSTIB». 

Etude de M' PETITJEAN, agréé, 
rue Rossini, 2. 

D'un acte sous seing privé, en date 
à Paris du onze décembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré le 
dix-huit du même mois, folio 90, 
verso, case 7, par le receveur, qui a 
perçu les droits, entre M.Jean FEB-
UAND1EU et le sieur Pierre CHAR-
VESSE, tous deux marchands de 
peaux de lapins et crins, demeu-
rant aussi tous deux à Paris, place 
Maubcrt, 6, il appert que la société 
de fait qui a existé entre eux pour 
l'exploitation d'un commerce de 
peaux de lapins et de crins a Paris, 
rue de l'Ecole-Polytechnique, n° 7, 
sous la raison VERRANDIER ei 
CHARVESSE, depuis le quinze août 
mil huit centeinquante-six jusqu'au 
quinze août mil huit cent cinquan-
te-huit, a été dissoute à partir du-
dit jour quinze.août mil huit cent 
cinquante-huil ; et que les deux 
associés sont, en tant que de be-
soin, liquidateurs de cette société. 

Pour extrait : 
(899) PETITJEAN. 

Cabinet de M« Joseph BOUBEE, 
avocat, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 30, à Paris. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le sept décembre mil 

huit cent cinquante-huit, y enregis-
tré le lendemain pour cinq francs 
oinquante centimes, MM. Isidore CU-
VILL1EB, demeurant à Paris, rue 
Moret, 3, et Ferdinand LEDENTU 
fils, demeurant à Paris, quai Jem-
mapes, 106, ont dissous, d'un com-
mun accord, la société en nom col-
lectif formée entre eux 6ous la rai-
son CUVILLIER et LEDENTU lits, 
par acte sous seings privés du dix-
neuf décembre mil huit centein-
quante-sept, enregistré el publié à 
Paris, dont l'objet était le commerce 
de la miroiterie et la fabrication de 
baguettes, et dont ladurée avait été 
fixée jusqu'au vihgt-huit février mil 

huit cent soixante-six, 
Pour extrait : 
(896) Signé : J. BOUBÉE, avocat. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris Je quinze décembre 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré en ladite ville le dix-sept du 
même mois, folio 95, verso, case 5, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, il appert que 
MM. Jean-Louis REYMOND et Louis-
Frédéric POÏÊ, négociants, demeu-
rant tous deux à Paris, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 23, ont 
prorogé de trois années, IÏ parlir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-neuf, la société en nom col-
lectif établie entre eux par acte 
sous seings privés en date du quinze 
janvier mil huit cent quarante-sept, 
enregistré, pour l'achat et la vente 
des marchandises de droguerie et 
produits chimiques, pourlateinture 
et l'impression sur étoffes, sous la 
raison sociale REYMOND et l'OYÉ, 
dont le siège est actuellement éta-
bli à Paris, rue Sainte-Croix-ile-la-
Bretonnerie, 23, et qu'il n'a été ap-
porté aucune autre modification aux 
statuts de l'acte constitutif de so-
ciété. 

Paris, le... décembre mil huit cent 
cinquante-huit. 

Pour extrait : 
Approuvé l'écriture ci-dessus : 

Frédéric POÏÉ. 

Approuvé récriture ci-dessus : 
895) J.-L. BEÏMOND. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui le» concernent, les samedis, 
do dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS «K CR&ANCH.BS. 

Sent invites d se rendre au Tribunal 
de commerce, de Paris, salle des as-
semblées des faillites, Mil tel créan-

ciers : 
AFFIRMATION*. 

Du sieur BIBAS jeune, banquier, 
rue de la Chausséé-d'Antin, *8, le 27 
décembre, à 9 heures (N° 1*878 du 

gr.); 

De la société DEHORTEB et C'% gé-
rants de la caisse et du journal le 
Crédit public, dont le siège est rue 
de Richelieu, 112, le 27 décembre, à 
9 heures (N° 14892 du gr.). 

Pour tire procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et a'firmalion de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
«.réances remettent préalablement 
icurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A. HUITAINE. 

Du sieur AUMER (Jean-I.ouis-Ni-
colas ), md de vins-traiteur avec 
bal, au Petit-Vanves, rue San-Fran-
cisco, le 27 décembre, à 10 heures 
(N° 15312 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat propose par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION I)E TITRES. 

Sont invites à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicalif des sommes à réclamer. Mil. 
les créanciers : 

Du sieur THUBOEUF, nég., rue de 
l'Arbre-Sec, 48, entre les mains de 
M. Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, 
syndic de la faillite (N° I54II du 
gr.); 

Du sieur RICHARD (Jean-Louis), 
md d'articles pour chaussures, rue 
Royale-Saint-Antoine, 14, entre les 
mains de M. Chevallier, rue Bertin-
Poirée, 9, syndic de la faillite (N° 
15439du gr.); 

Du sieur MASSÉ ( Pierre-Ferdi-
nand), serrurier-mécanicien, quai 
Jemmapes, 246, entre les mains de 
M. Chevallier, rue Berlin-Poirée, 9, 
syndic de la faillite (N° 15226 du 

gr.); 

Du sieur PIGIS (Marcelin-Alphon-

se), chapelier, rue des Champs-Ely-
sées, 91, entre les mains de M. Ri-
chard Grison, rue Papillon, 8, syn-
dic de la faillite (N» 15474 du gr.); 

Du sieur THIÉBL1N (Pierre-Alexan-
dre), md de vins-limonadier à La 
Villette, rue de Jïinville, 19, entre 
les mains de M. Devin, rue de l'E-
chiquier, 12, syndic de la faillite

 L
N° 

15482 du gr.); 

Du sieur ROUTER (François1, nég. 
en vins, rue d'Enghien, 26, et fau-
bourg du Temple , 62 , entre les 
mains de M. Trille, rue St-Honoré, 
217, syndic de la faillite (N° 15489 

du gr.); 

Du sieur MAHU (Joseph), limona-
dier, rue de Grammont, 8, entre les 
mains de M. Moncharville , rue de 
Provence, 52, syndic de la faillite 

(N« 15487 du gr.); 

Du sieur GUYON (Julien), char-

ron, rue Duperré, n. 12, entre les 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
3, syndic de la faillite (N« 15466 du 

gr.); 

Du sieur DOLIS1E (Jean-François-
Léon), md de châles, rue Neuve-des-
Petils-Champs, 4, entre les mains 
de M. Sergent, rue de Choiseul, 6, 
syndic de la faillite (N« 15*73 du 

gr.); 

Du sieur BESSON (Auguste-Vin-
cent), charron à La Villelle, rue des 
Verlus, I*, entre les mains de M. 
Gillet, rue Neuve-Sl-Auguslin, 33, 
syndic de la faillite (N» 15050 du 

gr.); 

De la société LECLERC et DUBOS, 
nég. en vins, rue Neuve-St-Augus-
tin, 10, composée de Charles Le-
clerc et Charles Dubos, enlre les 
mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic de la faillite 

(N° 15461 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mat 1831, être procède 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement aprii 

l'expiratio i -e ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LEROY (Jules), banquier et négoc, 
rue Le Peleticr, n. H, personnel-
lement, sont invités à se rendre le 
27 déc, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, ie débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15568 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite de la société LEROY, 
DE CHABROL et C'% banquier, rue 

Le Peletier, H, société en comman-
dite par actions, dont sont gérants 
M. Jules Leroy, rue Le Peletier, 16, 
et M. le vicomte Ernest de Chabrol-
Chaméane, rue de Lille, n. 81 , 
sont invités à se rendre le 27 dé-
cembre, à 9 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour, 
en exécution de l'article 536 du Code 
de commerce, entendre le compte 
qui sera rendu par les syndics de 
leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-

dits syndics (N- U499 du gr.). 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite du sieur DE CHABROL-
CHAMÉANE (François-Ernest), rue 
de Lille, 81, personn., sont invités k 

se rendre le 27 déc, à 9 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour, en 
exécution de l'art. 536 du Code de 
commerce, entendre le compte qui 
sera rendu jpar les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis tant sur 
la gestion que sur l'utilité du main-
tien ou du remplacement desdits 
syndics (N" H899 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BOURGEOIS (Francis), nég. en dou-
blures, rue de Rivoli, 140, sont pré-
venus que l'assemblée pour ie con-
cordat, qui avait été indiquée pour 
le 24 décembre, à 5 heures, est 
ajournée (N° 15154 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur YVËT (Louis-Auguste-
Désiré), fabr. de passementerie, rue 
Sl-Maur-Popincourl, 61, peuvent se 
présenter chez M. Millet, syndic, rue 
Mazagran, 3, pour loucher un divi-
dende de 0 IV. 89 c. pour 100, uni-

que répartition (N° 14674 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 21 DÉCEMBRE 4858. 

NEUF HEURES : Cossus et C", épura-
teurs d'huile, synd.—Lenoir frères 
et veuve Vidal, passementiers, îd. 

- Detenre , produits 
clôt. - Balduê, nég. en « 

tés, conc. - Nogier, b'joffic*, 
toile à huit. - fiommefflsM"" 
quincaillerie, affirm. aprè_ union 

DIX HEURES : Lauzin , .H Sïnu.-DameDelacqu.s.fourm^ 

res pour modes, îd - &ef.u
nis

'
s
i
e
r, 

devins, id.-LebeaU,J«»g J 
clôt.- Roussel, md de tare- '" i, 
Poinsard jeune, fabr. de faute" • 
conc- Kgoat, appareils a g". | 

MIDI : Pétition, limonadier, çm^ 

Morel, anc. nég.. en ca é, m.
 jd> boutiy et Richard, distillateur . _ 

-Leffry, md de vins, id. " |j
e
. 

rède, nég. en vins, conc. lot, 

ville, boulanger, îd. - 5Hr
"

aP
rès 

nég. en broderie?, affinn. ^ 
union. - Godais, charron, 1 

de compte.-Rigal, colporwu^, 

Décès et Inbum» 
tioo»* 

Du 18 décembre *WçSJ$& 
Pavy, 76 ans, rue du FauDOu> s , 
Honoré, 181. - Mlle Hechel. ° »

 6
, 

rue Vivienne, 31. - Mme '"^s! 

ans, rue Blanche, ̂ •-M.\T
n

iiièrf. 
ans, rue du Faubourg-Poi»s°"

 tfeS 
48.-M. Draehc, 69 ans, "

 er
, 

Prouvaires. 8.- ̂ e,)^l\eJ
0
^f' 

88 ans, rue Neuve-des-1 om, m
 de 

2. - Mme Laflandre, 52 an-, pe9-

Grenelle-St-Honoré, 53. -r ^
oU

rg-
champs, 10 ans rue i ' I j „s, 

St-Martin, W.-Mme GueW»' .M st-Marun, oa.—™»™ y,,-rine, 7.-»" 
rue du Val-Sainte-Catherme

 r
g 

'udibert, 31 ans, ™e du t*«u ., j 
aint-Anloine, I69

<r
M Couu^, 

ns, rue de Lyon, 13--M" - M-
ans, rue de la HoquettOJ

loti
 &. 

ennevois, 62 ans, rue A»
 des 0

r-GennevoL, 
Mlle Peron 

BS, 2. — M. 
Cité, 22. -
s, rue St-Ai 
ir, 52 ans, 
.—Mme veu 

Madame, 19.—r'TLrm^vei 
rnedu Plâtre,

 p

v

a
de 

66 ans, place de 1 Ebtrapo__ 

— Mlle peron, » '« ins rUB À 
mes, 2. - M. Canaut, 33

o

aS,b

0
'
u

iin, # 
la Cité, 22. - Mme veuve«°M 
ans, rue Sl-Antoine, 90. »

 Vl
\ e, 

rier, 52 ans, rue de 1 Hotei ̂
 rll

e 
78.-Mme veuve Maxcnt 0 „

 a
nS, 

Madame, 15.-Mil ̂ ^vè W
sUf

' 

" BérBAt7»oDm 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux Iranos vingt centimes. 

.Décembre 1858. F" IMPRIMERIE DE A. «UYOT, RUE NEUVE-DE.VMATHURINS, 18. 

Certifié l'.'nsertion sou»Je 

Pour légalisation de la Signature A. GuïOT-

Le maire du 1er arrondissement* 


